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D E I) I C A C E

Rcspccluciiscnicnf dcciic

A Monsieur le Coniniaïuicur

Alphonse Desjardins,

/(' fondateur du inonzenient eoopératif

au Canada,

le vaillant apôtre des Caisses Populaires.

L'AUTEUR,



Eurcsiistré ( olil'oiin«'iiu'iu à ht loi ilu l'îiiltMiient .lu

Canada, en rjuiiu'e inil-iieuf-cent-oii/.t', par Paui, Tau-

Dî'.EL, au Miiiistcie «le rAgrit-ulture, à Ottawa.
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!.'fti< di S,i .rond, iir M.>n.>< u/,', ,ir /.. .V. Ilutni,
Alih) It'ifK, lit t/iii'hi c.

Alrlicvrclii'- ,|(> (^nt'Ii.M-. lu ll0\rlllhl(> llll'».

Monsieur .1. I*, Lkfuwc.

lîi.'ii <•) ICI- -Mon sicur,

.r.'ii l'ait exa/niiicr votre ( at-'cliisni.» ,\o< ('.•lisscs Popu-
IJiircs .l'Kj.îiV 10 ot 'le Cié.lit; >a clurt.' et s:i pirei^ion
en toioiit poiu tous les lecteurs, un uuvnijic .'xtrênieiiient
utile.

Aiif^si suis-je lieureux de le lecomn -m. 1er .•linleureuse-
ment h tous les hraves citoyons (|ui s 'oieupent <lu hien-
titro .le notre i)eu])le. (|(> sji monilité et de sou avenir.

Les iiiaux auxijuels eos Caisses F*o]»ulaires sont a)ii>o-
It'ps à remédier existent depuis lon^nenijts »t s 'a«'<roîtront
encore si l'ou ne s'empresse i\'y apporter remède. Par
•les caleuls sérieux faits au ('on«}r.-s de Tempérance tenu
à Quél.ec en JOlO. on a étaldi (pie l'ai, .ol, à lui >^eul. ali-
sorbait des millions de piastres elia(|i innée dans mon
diocèse. Sommes-nous ici dans une pir oni'.itiou qu'ail-
leurs à ee ])oint de vue ? .le ne le crois pas ; mais cet
état de choses n'en est i>as moins déploralde.

Kt à quels cliifll'res fa))uleux n'arriverait on pas, -i l'on
fai'-ait le total «les sommes énormes (|ue notre peu]>le en-
gloutit follement dans d 'autres dépen^vs absolument inu-
tiles et mênio danijjereu.'-ew!

Bien souvent, au cours de mes vi-ites ])astorales, je me
suis élevé fortement contre ec yaspillage insensé et cou-
j)al)le que cause l'intempérance, le luxe et les frivolités
de tout^» espèce, contre cette imprévoyance de certains
jeunes gens qui gagnent «le forts salaire-, niais qui néan-
moins déjiensent tout sans compter, co?itractent des dettes
])artout, font <1es emprunts à courte écliéance et ne son-
gent pas à économiser pour s'établir et foniler un foyer,
pour se prémunir contre les mi!-;^'res possibles de la mala-
<1ie ou du chômage!
Que de fois je me suis demaudé. depuis vingt-deux ans

que je suis évêque, quel serait le moyen le rdus efficace
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Kn'irT H,';;
","*""' ^^"'^ i"^/^^'^' ^-«^t^ prodigalité quiengendre tant de ruines matérielles et morale?'

•
l>epuis quelques années, un apôtre infatigable et vrainient dmntéres.sé des œuvres économiques monsieur ^^phon e Desjardins, après ,le longues éLcles et "( ^ 7«7/ -

odaptauo. des Caisses Populaires de rZmpcU nos coudiùons de vie au Canada, a pu résoudre ce^problème en'créant dans un grand nombre <le nos paroisses des cSLes
it^:'7:tZ\lTlr''''- '"*^ ^'r^ bieret qui"."îtumme autant de rt-.-ervoirs où s'agglomèrent et fmn^k

fnlénXar"^"^^^
'^ "^^ travaille"u?s!l"S^tr: p^plo

auue's dtaonf''^'''"*
^'^''^'''''' ^'"^"'^^ avantages, entreautres i accoutumer nos jeunes gens à l'éeonornie de Ips

Lufrounir' ''"^^'! '\ ' 'inten^,éranoe et dïï^e et deieur tournir, en cas de besoin de crédit, l'argent néces

lnZ^'Z-^7'' ""' '^""^' "^'^'^''^ une'mais!n?;e pro-cuier des instruments aratoires, etc
^

ouîd^iV'oT^aVrTcor'*;';-'
''''^'"* ^^^°^ ^'^ '^ ^•^^--

Riiifa lo . Jf^":.^ ^^ <lepense souvent dans la pour-suite de satisfactions dangereuses ou coupables, £ nepuis m empêcher de signaler ici non seulement le pointde vue économique de cette œuvre, mais encore davantageson but éminemment moralisateur
«avantage

nn'hfjr?»'"
heureux d'apprePjie que cinquante Caisses Populaires sont maintenant fondées et qu'elles rendent

je travaille depuis f^i longtemps; ce sera une de niPs

Tdo^mr^^:- '- ^- voir^tabliesl^tr a^LrS

sanf°7r
y'î^^^-l"^ï"^v/^her Monsieur, sera un moyen puii--

Ifnjl T^ coanaître, leur fonctionnement, d 'en faire

peuple.
'

^'on-lition matérielle et morale de notre

béni',^'n'ir;Jf *?",V"'' ^"^.«J^ «demande à Dieu de vous

succès
^ ^ '^"''^ ^ ^^"ï"^"" j^ ««'^^^"e plein

Veuillez agréer, cher Monsieur, l'assurance de monentier dévouement en N. S.

L0UI8-NAZAIRE,
Arch. de Québec.
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Lettre de M. Alphonse Desjardins, Président de la Caisse
Populaire de Lévis et Directeur Général de *

L'Action Populaire Economiqu-c.

?
3
r

i

Lévis, le 9 novembre 1910.

A Monsieur J. P. Lefranc,

^lon cher Monsieur,

L'i.lée de rédiger un " Catéchisme " des Caisses Po-
pulaires est m^ignifique et vous avez su la réaliser avec
une clarté et une précision vraiment supérieures. Je vous
en félicite de tout cœur.
Ce " Catéchisme ' ' par son exposé complet de la ques-

tion, rendra à l'œuvre des Caisses les services les plus
précieux.

Combien de fois depuis quelques années, n'ai-je pas
reçu de tous côtés, du Canada aussi bien que des Etats-
Unis, des demandes de renseignements sur ces organismes
populaires. Pour y satisfaire, il me fallait écrire pres-
qu'une brochure, et malgré un pareil labeur, je n'étais
pas certain de ne pas avoir laissé des points obscurs, do-
miné que j'étais par la pensée d'être aussi concis que
possible.

Avec votre beau travail, cette crainte disparaît, puis-
qu'ilme suffira d'y renvoyer mes correspondants, certain
qu 'ils y trouveront toutes les indications désirables.
De plus, ce ' ' Catéchisme ' ' contribuera largement à la

diffusion rapide de ees organismes si souples et si féconds,
destinés à amener une très heureuse évolution dans le
groupement de nos forces économiques. Ce sera entre les
mains de nos classes laborieuses un levier puissant de re-
lèvement moral, intellectuel et matériel dont les heureux
effets se traduiront par un accroissement de leur bien
être, une plus grande productivité pour leur travail et
une conception plus haute et plus large du rôle du ci-
toyen et du travailleur.

Peut-on nier que ces résultats deviendront à leur tour,
des facteurs certains de l'épanouissement de la richesse
publique, car plus les unités formant la collectivité natio-
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''"«»" et souhaite nv<v. o»i y^^iivaiion de votrp
tout. II fera contre ^t annX-^"" ^^^* répandu par
i;être - rœuvre '' à laouelT •

^^'•'*''"^^ elle mérite de
de vingt années de Ue^Jis l?,!^

'"'' '' ^"^^^^ P^r plus
tout mon dévouement l^'-^T-^r/

^"' P^"* compter sur
reste de ma carrière '

'^^"* ^^«« J^^e consacré le

Alphonse Desjardixs, •

Prudent de X«C./...P,,,,,,.;^^^.^.^^
et Directeur Général

< de L'Action Pomilnir^ j?

.

^"puiave économique.

j I

! I

I I

il

archevêque de Québec.
Bégin,

^'^'^^'^^^^
^'^ Québec, 1er mars 1918

Monsieur .T..p. Lefraxc,

Québec.
Bien cher Monsieur,

^^'^%^::^ C'-<écn,„. .es C„,sse.

de vojre excellent travair'
'"""""^^'' ')"« 'a poarS

large part à la diffusion ]T.o- ^* ^ 'Contribué pour une
aux Etats-Unis. Ton? ee'qui^'ÏÏuT f?

'^'"^'^^ ^* '"^-«
bienfaisante de Monsieur le kîn"* ^f^'^^^ser l'œuvre si
jardins, ne peut manquer î'^oTr^f^' ^^P^*^"^^ I^es-
bation. '^"^'^ *^ ^^oir ma plus entière appro-

«&r;apMr»rt''tT' "f^»r.
'^-'«*^ '-^
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îe côté moral ,1e l'épargne populaire; j'attire mainte-
nant 1 attention .le tous sur ce fait (,ue ces organismes
apportent a notre paroisse canadienne — qui joue chez
nous un si grand rôle — un complément très utile bien
que ,1 ordre matériel.

Il me paraît, en efifet, très important que, à côté du
toyer religieux et du foyer intellectuel, il y ait le centre
économique, d'où rayonne partout l'argent si nécessaire
a la vie .lu corps et au bien être .le la paroisse.
Avant tout, il faut essayer <le conserver à la terre ca-

nadienne tous les jeunes gens que la .livine Providen.-e
ui donne. Or il y a un fait très alanmint: c'est que, tous
les ans, .les milliers — quelquefois vingt mille dans une
ann«e — nous quittent pour les Etats-Unis. Plusieurs
sans doute, n'ont que de futiles prétextes; mais des cen-
taines d'autres sont forcés par une .lure nécessité.

Les Caisses Populaires ju.licieusemeut a.lministrées
devraient non seulement les gar.ler presque tous au sol na-
tal, mais pourraient les aider à y faire .les i)rogrès cons-
tants. Cet argent gagné <lans la paroisse et gar.lé sur son
terntoi'-e serait un appoint cousi.lérable pour fertiliser
le sol et améliorer la condition .lu cultivateur, en lui don-
nant le cré.lit agricole .lont il a tant besoin.

Kt quan.l les e-ifants ne pourraient plus trouver .le
terre pour s'établir dans les vieilles paroisses, ils .le-
vraient aller dans de nouveaux centres de colonisation
ouvrir des terres nouvelles, et continuer ainsi l'œuvre
éminemment nationale des premiers défricheurs de notre
pays. Encore là, la Caisse populaire pourrait leur ai.ler à
vivre pendant les deux ou trois premières années qui sont
toujours si pénibles nu'me pour les plus vaillants.
Avant son départ <le la maison paternelle pour la ré-

gion de colonisation, le futur colon pourrait emprunter,
avec le cautionnement de son père, quelques centaines de
piastres qui lui seraient nécessaires dans les commence-
ments et qu'il pourrait rembourser plus tard par petits
versements.

Cher [Monsieur Lefranc, je vous le redis encore, vous
travaillez à une œuvre éminemment patriotique et natio-
nale, en vous .lépensant pour la diffusion des Caisses Po-
pulaires. Continuez avec grand courage sans jamais lais-
ser ralentir votre zèle par les ennuis inséparables de
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1

1

.i°t,?S;'-^i"^ à faire beau..„„p „e ,,,„ -.

•Je repan.lre sur vos f^ ïïf
^"^ •'*' 'lemande au Ln rv

Lett?'e de M fr r

ioiren.

A Monsieur J.-P. Lefhssc, ^^''''' 20 mars ifag.
Vous ni'annoucez In h/^r,

plus avancés
,Je l'Fnri^ '""*^"t eu cela w !L ,^^

1
on y ç-ompte plus ,]e oenîm-n ^?^" «"^'^ès. En effeïorgaui.es, tant nour pZ"ii"'"« .^"^ivateurs fnZl.îï
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Les Caisses Populaires ont largement progressé depuis
lu publication jju Catéchisme. Nul doute' .,ue ce progrès
eht

.
u a la publicité et aux renseignements précis ,1e cette

brochure. C est donc pour moi un sujet de profonde sa-
tisfaction d apprendre que, grâce à votre nouvelle édi-
tion, le public pourra continuer à se renseigner davantatresur cps nrtrMtiitTiint; " 6sur ces organismes
Deja notre seule province de Québec compte plus de

cent cinquante Caisees Populaires en pleine prospérité,
repeudant d innombrables bienfaits <lans les paroisses où
elles fonctionnent. De nouvelles demandes m 'arrivent in-
cessamment. Cela prouve bien que ces progrès ne se ra-
lentissent pas.

^

Il m 'est aussi très agréable de constater que ce mou-
vement d'organisation populaire né sur les rives du Saint
Laurent, a Lévis, se propage dans la république voisine.
Onze Ltats sont déjà entrés «lans ce mouvement et ont
vote des lois autorisant de telles Caisses.

11 y a plus même. Le gouvernement central de Wash-
ington vi.-nt de légiférer sur ce sujet et a autorisé la for-
mation d associations locales d'épargne et de crédit, afin
de favoriser et de développer davantage l 'industrie agri-
cole, la seule indispensable, comme la crise de guerre que
nous traversons nous le démontre d 'une façon si convain-
cante.

Aux ï:tat«-Uuis, nos Caisses Populaires se répandent
SHutoiit parmi nos compatriotes. Les paroisses de Saint
Jean-Baptiste de Lynn conir- Marie de Manchester
possèdent déjà cette œuvre soc,.,.c. fJUe v a accompli des
merveilles et a déjà atteint un haut <legré do prospérité,
jouissant de l'entière confiance <lu milieu où elle fonc'
tienne.

Le rap])ort annuel du Commissaire des Banques n
l'Etat du Massachusetts pour l'année 1915 fait voir que
quarante sept f'airses Populaires fonctionnent dans cet
Etat et que leurs succès sont de nature à engager beau-
coup d 'autres localités à entrer dans cette voie d 'organi-
sation économique de l'épargne locale.
Ce qui m 'a particulièrement frappé et qui mérite aussi

de retenir l'attention, c'est que les Caisses Populaires
que j'ai eu le plaisir d'organiser dans cet Etat lors de
mon séjour en 1911, sont les plus prospères de toutes.



I'' i

I !

Il

ll^

I

m

~- XI 1 —

tore les 7^< Kn„ "' ''^ ^« ioi <]p w„ . .
"^^ «ation.-ile's

sentant il l) Z '"''j^^^^^'twn posS'jw V'"' "^ «ont m,è

''^'- prouve nn'^ . ,.

"'^^^'^^ ^'
^ n.i]lio„s\,e

^«'iispensab e «,, n®
"'"^^O" le rôle ,ie oT" '""^^P^^ment.

^^^- C'est fd ou ^f"""'^'
surtout à Ia1>;,';^^"i«me est-i]

«fin 'l 'assurer Zri •'"f^^''*^
''^ concentrer ?'^^^" Q"^"

yeloppement ocaj 1

4"#P^«^ance éco^^omLe"' .T'^Ta 'lotre VIO ' ' " utiiiser nos ro^c^
"""que, notre (]é-

f-t du
irasi.fh.sttirirr^^^î'''^^-^-'^"'^^

«lonne (Je nareJU ' ^* '^^^^^^le celui .]p v 4J
^^ ^'"antl

I>ans not,l 4ov^ "^ P/'" ^^« ^aits. "' ''*^'^- ^a cause

Z T'' ""'^*^pSr,t-t^r''^ï "- ^---^es ai le I>

"•^^ qie jV 2;,
t""^'! ^^'•^«'"e" ie n.SIi^"'-

•'' «PPo.^é.

-'ébut attein
1^^'^"* ^^''^^^1 de nos (n-^ P'"" « affîr-

Piastres et
"i?J^"'-*l'J^"i au n oins v-f' ''^P"^« le

i"ot ont été fniïl ^'^•- 'J^ quarante mil). ->?'''' '"^''-

""^ « t la ne nronvo f ;i

'"es paroi

nce

•''•«mux. ^" a'innnistrer r-^c ^-i"orga-



— XIII —
stSéeî'''

""^^"^'^^^^ '^^ l'épargne ainsi .léeentrali.ée et

.l'abord et avant tout au strvi.-e .Ira ouvriers surtout mservice des cultivateurs; elle cr.'-e le fameux 'c^Zan^
^rSSe^* ^^ ''"'''' '-'' '' ^'-'^^- "^ "-^•'-

Le problème de garder l'épargne dans la paroisse i.ourféconder et fortifier les initiatives (orales se\rouve nCi'

dalir.iS"!'"'"^''"*" '.^ avantageuse j.our tous. Kn gar-

o r
™//,I'^![g^'e;l««« "OS paroisses, en l'utilisant

.e"I> îp„r f r'-'" '^'."°' paroisses, on accroîtra sansces.t leur force économique, on multipliera les bienfaitsde leurs activitcs, surtout on fera prospérer l'agricultuie

rationa'îe""'''''
°'

'"''" '^^""^ grandes artères de notre vie

L 'épargne ne sera plus détournée au seul profit deseuheprises des grands centres, où le commerce et l'indu-
trie urbaine s c;i emparent au détriment de la colonisa-
tion et l'fi 1 agriculture.
En Europe, ce problème du cré.lit agricole a été ré«olumagnifiquement depuis un demi-siècle. Les progrès mer-

yei]leu.x de l'agriculture nous démontrei.t combien cette
.oJntion a ete avantageuse pour la richesse nationale

1 epuis quelques mois, il est question ])lus que iamais
de la création au Canada d'un crédit agricole. Les pro-
vinces de l'Ouest ont entrepris de résoudre ce problème
en légiférant et en organisant ce crédit sur la ba-^e de
1 intervention directe et constante des gouverneme- ou.
je chargent de prélever les fonds au moyen du crt it de
ia province et île les prêter directement aux cultivateurs
surtout pour le crédit à long terme et remboursable par
annuité.

Cette entreprise, tout otatiste, m'inspire une répu-
gnance que je ne saurais dissimuler. L'expérience faite
ailleurs nous apprend que ce genre de crédit ne peut
réussir et n'a jamais manqué d'aboutir à un fiasco com-
plet. Il manque d'un élément essentiel: l'intérêt person-
nel du peuple lui-même.
Kn France, comme ailleurs du reste, ce genre de crédit

a misérablement échoué devant l'indifférence ou l'esprit
d'exploitation du public.
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Certes, notre «lémocratie n'est guère formée au respect
de ses engagements quand il s'agit «lu gouvernement pour
croire que mille difficultés ne s'élèveront pas dans le lonc-
tiouement d 'un crédit ainsi organisé.
De plus, s 'imagine-ton que la plaie du patronage poli-

tique et des faveurs pour ceux qui votent bien ne s'intro-
duira pas dans ce mécanis»>ie?

Il faudrait une foi robuste pour en douter. Et quelle
arme formidable serait ainsi mise dans les mains <lu parti
dominant pour influencer le corps électoral?

II suffit d'y penser un instant pour voir les dangers
d'un tel état de choses. A tous les points <le vue '^e «lan-
ger est énorhie.

Non, comme l'expérience l'enseigne, la solution n'est
pas dans cette voie, mais elle est avant tout dans le self-
help, L'uide-toi toi-même, qui seul peut assurer un fonc-
tionnement sain et vigoureux d'un crédit agricole. Il met
l'épargne populaire au service des activités des classes
laborieuses et, par «lessus tout, de nos agriculteurs.

Pour être plus lent, le procédé n'en sera que plus effi-

cace et plus fécond en résultats fructueux et permanents
II formera l'esprit de nos populations à l'épargne et leî

éclairera sur les activités économiques, chose plus
moins inconnue aujourd'hui.

Pendant que le peuple est tout puissant à l'urne élec-
torale, il est, cela ne peut être contesté, réduit au servage
sur le terrain économique et à la merci d'une ploutocra-
tie exploitant à son profit l'épargne «le ce même peuple.

II y a là un état de choses contradictoire qui ne peut
durer sans danger.
Dans les sphères fédérales, on semble le comprendre et

incliner plutôt vei-s l'organisation du crédit populaire,
agricole et autre, en s 'appuyant sur les initiatives locales,

les favorisant en leur facilitant l 'organisation locale d 'un
mécanisme propre à satisfaire tous les besoins, sans l'in-

tervention directe de l'Etat ou du gouvernement.
Le rapport récent de la Commission chargée de s'en-

quérir du coût élevé de la vie, consacre dans son rapport,
plusieurs pages à l'étude de ce problème et nous y avons
vu avec plaisir un exposé du mécanisme de nos Caisses.
Elles sont hautement appréciées, bien que leur existence
ne date que d'hier.

les

ou
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C'est là un pas .lans la bonne voie.
i\ous espérons que la solution ,1e l'initiative vrvé^sera a.loptée piutôt nue l'intervention ,les gouvernementsComme 'a proclamé à maintes repri.es le CongS/n-'

ernational des sociétés coopératives de cré.lif et tous leséconomistes qui ont étudié la question, le rôle du gouver!

La sagesse ne nous commande-telle pas .le s'en tenir
à cette tormule consacrée par l'expérience '

en lenir

Il est donc nécessaire de bien faire connaître nos or-ganismes déjà si florissants, et votre Catéchilmce^ u„

Toî^itubir"- ''^ ^'^^^""^^ ^'^"^ connaissance^ \Z
On prêche l 'économie, mt^ne les autorités civiles et lesgros ftnancers s'alarment d. gaspillage c[u a coursA e^t-il pas vrai qu'un excellent moyen de réforneei"

von^rà^t-''*'"* •

"' réservoirs paroissiaux destinés à pro-voquer, a taire aamer et à recueillir cette épargne, méniecelle des sous; car tout compte quand il s'agit d 'épargné

r^onl flT ^?"^^"^« «0"t d'excellents réservoi^rs àTa
?.?rv!fii' ^T ;'«V^"»e paroisse; elles sont contrôlées.surNeilees et a.lministrées par les intéressés eux-mêmes

fi '«"iftl
^^'' ''"*.'« '•'^'P^^^t' toutes celles que peuvent ofTrird autres organismes. ^

L'un des plus notables bienfaits de l'existence d'uneCaisse Populaire dans une paroisse, c'est qu'elle y répan.l 1 amour de l'épargne .les sous, ces pauvres sous nue
1 on gaspille si facilement et sans compter

*

Plus que cela même; elle facilite la création et le fonc-tionnement de Caisses d'épargne scolaire, de Caisses-do-

^l'^U.r''' .•"?"' ^"^' "* J^"^°« g^"«' ^» ^«e de leur
établissement, de caisses-prévoyance etc

«nw /^' ?:^anismes se groupent tout naturellement
autour de la Caisse Populaire qui leur sert de point d'ap-pui et stimule leurs activités.

^

$-0,329, et la Caisse-dotation plus de $7,000 en moins de
trois ans. Mais ce qui vaut encore mieux, elles forment denombreux épargnistes dont les efforts viendront accroître
le capital national. Ne l'oublions pas, l'épargne alimen-
tée par le travail peut seule former la richesse d 'un peu-
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vie et assurer «on avenir. La f^jH, ulation ne peut «e.ner

fafj'te/"'"'''
*"°'''' '^"' l'écononne ent tm.jours bien

J 'appJau.lis <lonc de toutes me» forces ^ votre nroiet
.1 une seconde e<lition .lu Catéchisme des Caisses PoL-
Unres. Je n ai aucun doute que son succès sera aussi irrandque pour la i)renuère édition.

*

Alphonse Desjardixs.



CATECHISME
DES

CAISSES POPULAIRES
SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES

D'ÉPARGNES ET DE CREDIT
NATURE- SiîcTiox I

CHAPITRE PREMIER

Nature, but et champ d'action

Qu'est-ce qu'une Caisse Populaire?

C'est une vraie Caisse d'épargne et de prêt,
où les gens d'une même paroisse déposent leurs
économies grandes et petites, même les sous,
IX)ur les prêter avec des conditions de rembour-
sement facile à ceux d'entre eux qui en oait
besoin.

Pourquoi l'appelea-vous " Caisse "f

Pour montrer que c> ' H mise en commun
des épargnes ainsi rect u s.
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Pourquoi '* Ca/jj^^ Populaire 'V

richeTV'"' î""1 ^'^ ^^"""^'^^-^ ^'^"'^' P^"vres ou

Z^;/ r;,^
''^'""' '' '^''"^ ^«"^ administrent

/f//;j ^(;//.v nus en commun.
Pourquoi, " d'Bparcjuc et de Crédit '7
Parce qu'elle sert .non seulement à recevoires épargnes, petites et autres, mais aussi t^Lter ces mêmes épargnes à ses sociétaires
Pourquoi rappelez-vous "Coopérative"^

il f^V^o ^^"^ \ ^^"^^^'' I^"^ ^'-^ '"^intenir,
II faut te concours, la cooi^ération de plusieurs
citoyens, et qu'elle ne fait d'affaires quCe e
sociétaires. ^ ^^

Quel est le but de la Caisse Populaire f'

I". Enseigner l'épargne et la rendre extréme-

We .'
'
P -r '' ""^^'^- ''' ^«"^balt'e

oi .«> k "" ","^' ^,^^'^^^'^es dans le be-

5 .
Favoriser

1 agriculture en aidant le cultiva-
teur a améliorer sa culture, son bétail, etcpour aider aussi les courageux colons.
Quel est sou chauip d'actiou^
La paroisse seule. Il serait imprudent et trèsdangereux n'en sortir.

Pourquoi ce/a:^

Parce que les gens se connaissant mieuxcornaissent mieux aussi la momlité, l'Œ
.^ciétair^

"''^''' ^- ---"^-^ réels de clique
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rruy.,,!.i ,nu- Caisse /\>f^nUmr <lans chaque

Pour compléter n,,s (uiivres pan.issiales
Pour ivre, une pan.issc a besoin : ,". ,i'i,„e
eghse v. de bonnes éeoles. 3-. ,\\,,, conseil niu-
ninpal. 4. d ars:ent. Xous avons 1'

' dise les
écoles et le conseil, il nous niam|ue 1 organisa-
tion de lar-ent. c'est-à-dire l'organisme écono-
mu-ue destnie à créer et à faire valoir le capital
paroissial. C'est ce c,ue vient faire la Caisse
r'QpuIan-e.

La Caisse rcsscinblc-l-cllc à un conseil muni-
cipaV^

Eh oui! Elle est le prolongement de la pa-
roisse et en complète les organes. Elle v groupe
les sons et les piastres iwur en faire bénéficier
tout le moïKle.

Nous avons donc besoin d'une ^aisse?
Certainement. Le pauvre comme le riche doit

avoir une institution, un réservoir où il puisse
mettre ses épargnes, où il puisse emprunter
sans se faire dévorer par les usuriers.
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Skctiox II

Diffcrcncc entre la Caisse et nos institutions
actuelles.

nJ^dèi^r"" ^"' '^' ''""'^'' institutions
fi-

^

Sans cloute, niais comme elles sont organi-sées pour nn but tout différent de celui desCaisses. ,1 esi mutile de s'en occuper ici.

En 'quoi le but diffère-t-Uf

Parce que les Caisses sont organisées oar le
peuple et ix>ur le i3euple. Tout Ie^nand^hom-
nies, femmes, enfants même peuvent en faire
partie. Leur bitt est de venir en aide à ceux qui
se trouvent dans le besoin ou qui veulent rendre
leur travail plus productif.

De quelle manière viennent-elles en aide?
Par des prêts faciles à rembourser et à un

mteret raisonnable. Les conditions de rembour-
sements sont toujours des plus avantageuses.
A qui vont les intérêts pavés?
A tous les sociétaires de la Caisse, à ceux qui

ont emprunté comme aux autres, puisque pour
emprunter, il faut être membre.
Bt ailleurs?

Ailleurs, mais c'est le contraire. Quand
^'oyez-vous un prêteur àpi^eler ceux qui lui ont
paye des intérêts pour leur distribuer à la fin de
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l'année, même iime petite partie de ces profits ?

Jamais, r 'est-ce pas?

Quelle est doiic au fond la nature d'une
Caisse populaire^

Au fond et pour tout dire en quelques mots,
une caisse populaire c'est le prolongement de la
famille paroissiale. Elle est formée par tous les
honnêtes gens d'une paroisse qui mettent leurs
écomomies en commun et se les prêtent les uns
aux autres, suivant les besoins et avec les ga-
ranties ordinaires fondées surtout sur la so-
briété, l'honnêteté et la vaillance au travail.
C'est donc avant tout une œuvre sociale. Dans
une entreprise ordinaire le " petit " court risque
d'être écrasé par le " gros ". La caisse, elle,

rend justice égale à tous ces sociétaires. Tous y
trouvent de grands avantages. Elle ne veut
nuire qu'à une catégorie: ''aux exploiteurs".

Bt qu'est-ce qu'une œuvre socude?

Mgr Gibier en donne la définition suivante:
" une œuvre sociale se caractérise par le nom
même que nous lui donnons. Elle agit moins
sur les individus que sur les organismes so-
ciaux. Elle est ainsi appelée parce qu'elle vise
l'homme comme un être essentiellement social,

([u'elle le secourt en améliorant les divers mi-
lieux où il est appelé à vivre et à se développer :

milieu familial, milieu de cité, nvilieu de pro-
fession.

On se fait de l'être humain une double con-
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ceptioii; une conception indiviclualisfe ^t .,
conception solidaris e. Voici m l^^^i?^.

^ -""^

nei (lu pam, des vêtements, un toit
;Mais SI je pars de la notion solidari.tP ,'«

a sorv * la patn.,eté et à sëlever à m e i',^

ciai dont d fait partie.

<le?h'n>J '7""'f
""'• ' '" ^'^^"'"l'Ii ""^ œuvre

mvt,/'"""'
^''^"'"''''

'-^'f^'"'-^"'' à cette dcfi-

Absolument. EU,, crée wnu- rin<lividu oourle penpie une institution <le ,,révovance ^1^
co. ses épargnes. lui aide à sortir le la pan"

Ile .e,eut
1 argent dans la paroisse. Elle v

!.. e les l«ns „u^riers. Elle encotn-aije leparl^ieKlle faclue le travail. Elle ouvre la voie à oute-m-al.ve. Elle est l'asile de la eonfanceV^

er e,,ainrc. Wle est la vraie char té chrétienneKilo a,de sans huntilier. Elle fait de n,odeste
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/

ouvriers des villes et des cultivateurs des admi-
nistrateurs habiles. Elle apprend à compter.
Elle est l'école de l'ordre, de l'économie et du
sacrifice. Elle est toujours ouverte pour le tr

vailleur et l'honncte homtme. Elle ne se fe-

que devant l'incorrigible ivrogne et le part:,-
seux. Elle enrichit sans injustice et sans re-
mords.

(Abbé Peters—Prêtres de France).

La Caisse est donc une " œmre " sociale?

Certainement que oui. C'est une œuxre sociale
chrétienne, catholique et émimemment philan-
thropique. Léon XIII l'a dit :

" la Caisse est
une œuvre moralisatrice, capable de protéger,
de sauvegarder le peuple.

"

Quelle différence faites-rous entre une œuvre
et une affaire ou entreprise?

Oh! une grande! Dans u?;c? œu\re tous ceux
qui y participent cherchent le bien commun.
C'est pour s'entr'aider C|ue l'on s'associe et non
pour nuire à fjui qi.e ce soit. Da>ns une affaire
c'est un gain que l'on ambitionne pardessus
tout, même si son voisin doit en être ruiné.

Dans nos paroisses, les œuvres ne manquent
pas. Jusqu'ici on ne s'était pas encore imaginé
que l'on pouvait les étendre aux besoins écono-
iniques. Ce sont les peuples les ]>lus avancés de
l'Europe qui nous en ont donné le magnifique
exemple. En lo ans l'Europe à elle seule a créé
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toTdeVe'.^' ?.'''''' ^°"^ ^""""^ ™"e fois

avec i„jn?jr:„tsr^ri^

main, comme si le travail ^i- r-
'^

n'étaient na. 1', n ?
^ I epargme seuls

sance
'"^ "'^-'^^" d'acquérir Tai-

Bt tout en étant une très bonne chose Pour

C'est absolument vrai. Le Caisse ne prend laP^ce de personne, puisqu'elle remplit un Wdedans notre orgaoïisation éconon,iqÛe EHe àccompht une fonction négligée jusqu'à p ésem"Elle organise des forces livrées à l'isoIeSe
'

nu^na" '' ?" "^""«ï"^ '•^ cohésion. Elken«.t par conséquent à oersonne. A coup sf/r e e
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fera disparaître rusurier. le prôienr rapace. Si
vous avez (jiielcjue compassion pour lui, tant pis.
Pour moi, je n'en ai aucune.

Les Caisses sont-elles des succursales?
Pas du tout. Elles sont absolument indépen-

dantes les unes des autres. Elles ont leur vie
propre, elles sont distinctes entre elles comme
les paroisses.

Que conclure de ce chapitre?

Que la " Caisse Populaire " est une œu\re
nécessaire: i''. pour compléter notre organisa-
tion paroissiale déjà si belle. 2". Pour nous ar-
racher des griffes des usuriers. 3". Pour nous
aider à conserver notre argent sur place et l'y
faire fructifier au grand avantage de la ])re-
mière de nos industries, l'agriculture. 4'. Pour
venir en aide par le prêt à toiis les honnêtes gens
^î-". '!^ trouvent dans le besoin ou qui ont de
l'initiative, et faire de nous un peuple indépen-
dant, prospère et heureux. 5". Pour aider la co-
lonisation en faisant aux colons honnêtes et
vaillants les avances nécessaires pendant le dé-
frichement des lots. La Caisse doit aussi re-
cueillir l'argent que l'on amasse pour faire un
paiement sur sa terre ou pour autre fin.

La spéculation, les monopoles et la concur-
rence "sans limites" sont les plaies de l'époque
actuelle. Il im;x)rte au plus haut point de les
combattre.
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CHAPITRE DEUXIEME

PROPRIETES - SECTION I

La Caisse peut se fonder partout.

pJÙrër
"'' ''' ^''^'''''^' '' '- ^«^^^' Po-

i". Elle peut se fonder partout. 2". Vivre etprogi^esser partout. :?« Elle nffr«
vuie et

parfaite ^ V\\^ -
^^ ',

,

^^^ ^"""^ sécurité

Pcis du tout. L'essenro At- U r^\c,

cl leudie sei vice a ses sociétaires

.Ve l)âtit-on pas une église, des écoles ijonr»o>xanle ou cent fanulles ? Certaine, f.Se„le„,ent.
,1 ne xient à Ti.lée de ne sôme deoonstrune une immense basili,,ue dan hanieau ou une toute petite paroisse. Mai^p "no?"

de services aux (Ideles que la basilique. — Aureste
1 ex,,er,ence prouve (ju'une petite Caifsë
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peut vivre dans une \ytt\te paroisse. Exemple •

•• Bois Franc " (|ui avec ses 60 familles a déjà
fait pour t6 mille piastres d'affaire.

Quel nit>port cela a-t-il avec les Caisses?

Le voici: dans la ij^tite chaixîlle, on fait la
même rel

les petits centres, la

gion que dans la grande église. Da
Caiî

ns

rendra
mêmes services pécuniaires (|ue la Caisse plus
considérable des grandes paroisses. Il y aura
moins d'argent, moins de prêts, mais les besoins
seront moindres aussi.

Vous croyez donc qu'une Caisse doit se fon-
der dans chaque paroisse?

Eh oui
! L'argent, c'est le nerf de la guerre.

Il le faut partout. Il faut (|ue les gens conser-
\ent le plus possible leurs éijargnes chez eux.

Bt elle y serait utile?

Très certainement. D'abord ik)ui faire épar-
gner, ensuite pour cjue ces épargnes tombent en
pluie bienfaisante sur la paroisse qui les a pro-
duites. La Caisse, c'est l'arbre qui doit pousser
entre l'égbse et l'école pour leur donner les
bienfaits de sa fraicheur et de sa protection.

Et elle pourrait subsister?

Mais oui! Partout il se trouvera des épar-
gnistes—il faut que tout le monde le soit ou le
de\iennc—et les emiprumteurs ne mianqueront
pas. L'e.xpérience le prouve.
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Qfic faut-il pour la fonder?

.ue M n,e,„bre.s. Ici iVl^it^elSZ^
/^/r;/ que cdaf
Rien f|iie cela. Dites maintenant; v a-t-il nneiKlro,t au Canada où la Caisse i;,^ ,4 epuisse se fonder et prospérer?

^'^'P"'"'"^ "«

Section II

La Gaîsse peut vivre et progresser partout.

Croyez-vous qu'une '' Caisse "
puisse -i-reet progresser partoutT

^

Non seulement je le crois, mais j'en suis absolument certain.
°

0"V.9/-rr qui vous doune cette certitude ?

P^^or^^T •

"• ^''^ ^'"^ ^'' ^^'^'^ ^'^ '>'-

.1^ 1.
"^''"'' ^^ préférence, éliminantai-ns, les .J^ros nsc,ues. 2«. De ce c,ue l'on neprête que ,)our des fins ^ productive "etZZ^geuses aux emprunteurs c,ui doivJn d e

nistration me conte presque rien. 4« De cé^qu ^W^ se o,-me un fonds de réserve s^ Enfine ce cpt elle est une œuvre paroissiale fi neonnaint sous le regard de tous les inté'res es-



— Vi —
La Caisse sera-, -clic en éfai >le satisfaire les

(letnandcs qui lui seront prolniblenicnt faites?

II y a tout lieu de le croire.

Le but de la Caisse est de faire éi)argiier ses
sociétaires et de leur faire des prêts avantageux.
Là où il y aura peu de sociétaires les épari^nes
seront proportionnées au nombre des épargnis-
tes; mais les demandes de prêt seront aussi
moindres. La Caisse prêtera l'argent (|u'elle

aura. Elle fera de petits iKMiéfices. mais n'aura
(iue de i)etites dépenses. D'ailleurs l'expérience
universelle prouve que pres(|ue partout les res-
soui'ces fournies par l'épargne locale sans cesse
stimulée suffisent pour répondre aux demandes
légitimes de prêts.

Donnez un exemple de cela?

La vie d'un homme et celle d'un enfant.
L'enfamt, bien que moins grand, moins robuste
a l'essentiel de la vie aussi bien c|ue l'homme
fait. Et. . .il a l'avenir pour lui. Il ne vivote
donc pas. La petite Caisse paroissiale a aussi
bien la vie que les gr-^ndes institutions, que les

grandes Caisses et. . .eile a l'avenir devant elle.

Bt qui payera ses dépenses?

Elle n'en a presqu'aucune!

COUI nieut cela?

L'administration ne coûte rien, ou bien peu
de chose. Tous les officiers — sauf le Gérant
quand la Caisse est assez forte—ne reçoivent
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jamais un sou de oin.v^ ti

vouer. '" "^^ «' ' o'i sait s'y dé-

vinttsi:o„;eïï:r:,»ràur"^ '"^-^ -•-
des marguillers.

commissaire* d'écoles,

créXatHmo~ro,Srfo"tl *'°'' -
<l«i assure c^av.nntagi Z'; "encë

""'"'"

source doit a^oir m„ ,w , k "' *"'"'"« ""«
"n sinn,le canal. ' '

''''""" " "^ P'-'s être

" lui vieiii de deu.x sources- i» n„ i .

i entrée. ^" l),, ,„„„,.,,, •
' Ue la ta.xe

nuel, nu'elle met ^ '-
''"' P'"^'' "^'« a',-

fonds de réserve! ' " "l"' '"' ^^'"^'^ ""

résultat 'ie%CZtl^^r^"f pour

parts sans absolue nécesS c.r
'^\''':'^' ^^^

à tout ce (lui se fait ri:.! ' n «^""fairement

naires le oLéL ~ t -^^ Compagnies ordi-°"c.->, le sociétaire a touiours le rlmit ,i^
rer ses parts c,uand bon lui semble

' '""
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Qu'ciitcnde::-vi)iis f^ar fonds de réserve

f

C'est le poiircentajTc — onlinairenient vingt
l^our cent — ((ue prend la Caisse sur les profits
nets qu'elle fait clia(|uc année, afin de se former
un patrimoine.

Où prend-cUc ces f^rofitsf

Mais, sur les ])rêts (ju'elle fait. L'argent des
parts sociales, les dépôts (jue font les sociétai-
res, tout cela est prêté.

Qu'entcndcz-rous par profit net.''

J'entends l'argent (|ui reste à séparer entre
les sociétaires après que la Caisse a payé les
petites dépenses courantes jxnir les écritures,
papiers, etc., et l'intérêt sur les dépôts ordi-
naires.

Un exemple s'il vous plaît F

S'd reste deux cents piastres à séparer entre
les sociétaires, la Caisse mettra soixante pias-
tres au fonds de réserve, au patrimoine, et di-
visera ($140.00) cent quarante piastres sui-
vant le nombre de ])arts pavées ])ar chacun
d'eux, et le nombre de mois écoulés. Jusqu'ici
pas uine Caisse — et il y en a 150 'dans la
provmce de Québec. 200 aux Etats-Unis et 25
dans l'Ontario— a payé moins de 4% sur ces
parts et plusieurs ont même donné du 4M., et du
57^. Et plus grossira le fonds de résen^ê. plus
aussi grossira l'intérêt que les sociétaires de-
vront recevoir sur leurs parts.
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Mais à qui ce patrimoine^
A tout le nioiuie.

. et -i i^rcr.MM^
culi-er. C-cst a la Caiss; ' "'" ''" l'"'""-

Pourqiioi ce pulrimoinc?

... 'p"";
-^^ !>'"*-• 'J-a.ul la Caisse en a„ra l«soin •

1 .Pour se rembourser si, par l,asar<l, elle è-"ait a penlre ,m prC-t. 2". Pour se met re e^,~e de payer plus tard de meîlSdivTdendes — ou l,„iu — à ses sociétaires ,» Po„rabaisser davantage le taux de l'intérêt pivfnases membres ,|ui emi)runte,u d'elle.
'

Esl-cc que cela arrive?
Eh

!
oui. Les résultats sont merveilleux LaKinçiue Populaire ,1e Milan, après lo' an!

'1 existence, à cause de son énom,i patrtwinèa 1'» payer du .32'/; à ses sociétaires. Par côn ré-elle ,ne leur prête qu'à 3 '/> ou - ',{

*'

Xoii seulement elle vivra, mais elle progrès-
'

Zlv
p"'-'' P^gi-esser la paroisse oO.'eufe ,etabhe. Pet.t à petit, il se formera des Lnr

.srn.stes, et les empmnteurs ne n.anm.e on,g..ere.L argent restait dans la paroisse cdl"
CI se develop,,era plus vite, l'usurier ue poum,

fedrî"'""
' ^'"P"'"'--- Personne nT'e
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Skction m
/.(/ Caisse donnc-t-cUc des garanfics à ses so-

ehtairesr

Oui, et (le bonnes encore.

lit d'où vieunent-elles?

De trois sources absolunienl sûres- i" De la
bonne surveillance. 2\ Des lx)ns emprunteurs.
3 • L)e 1 emploi même de l'argent.

Comment cela?

Le danger de i>erdre provient toujours deceux qui sont cbargés de surveiller, et (lui ne
tout pas leur devoir.

'

Bt ces dangers n'existent pas dans la Caisse?
Xon, ils n'existent pas. Dans la Caisse non

seulement il y a d.s commissaires (,ui s'occu-
pent exclusivement des prêts et d'autres propo-
ses a la surveillance, mais tous les sociétaires
surveillent la Caisse. C'est toujours chose facile
puisque tout se passe dans la i)aroisse.

Y a-t-ildes institutions où tous les intéressés
peuvent ainsi surveiller tout ce qui s'y passe?

^^as une seule, si rc n'est les cooiK^ratives.

Que dites-vous des empunteurs?
Ce sont des îionnêtes gens. Et il faut ciu'ils

le soient pour emprunter et même mur être so-
ciétaires. .

•>
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Qui zoiis garantit de cela?

Leurs aaitécédents d'abord, puis les renseigne-ments que prennent les commissaires deSÇest toujours facile de connaître le mo.Kiedans une paroisse.
monde

^.m!v^r^'^7''7''
"'"' ''' ''^«^c.>,;cv»../. pourpermcltic ac faire un prêt?

Ils doivent être des plus favorables, des plussurs des plus précis. L'en,prumeur doit ausdre loyalement i^urquoi il empn.nte. Autre-ment, les conmnssaires sont inexorables.

Qui vous assure de cette précision ?

t.^\UZTv'^""" ''' "'^''''' " '^^ sociétaires
eux-nicnies Pensez-vous que toute une paroissese donnera la main pour tromper la Caisse' Les

fZ r ''™"l^'-^'«"' eux-mêmes puisqueVar-gent leur appartient. D'ailleurs, je le répètedans u-^e paroisse les gens se connaissent.

L'e.v/.érieuce prouve-t-elle ces avancés?

Caisse de Lev>s existe, pas un sou iia été perduChaque sociétaire a toujours fait honneur à sesemprunts. ^*

î'ous partie:: de Venuploi de l'argent, com-ment ces prêts sont-ils plus sûrs qu-ailleurs"

.

Ils sont plus sûrs parce que dans la Caissejamais
1 argent n'est lancé dans la spécuTa^S^

et ne court de risques. Ce sont généralemen"

w? '

\
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des ouvriers, des cultivateurs qui empruntent
(le petites sommes. ^

Mais r pan'cNf 'spéculer eux aussi?
Oh n-r. Les classes n'ont pas de ces idées*

et quanc; -les le, auraient, la Caisse ne leu^
prêterait pas d'argent pour lancer dans des soé-
culations hasardeuses. Toujours, remarquez-Ie
hien,

1 emprunteur est tenu de dire lovalement
aux commissaires de crédit le but pour lequel
il emprunte. ^

Les Caisses sont doue parfaitement sûres

^

Parfaitement. C'est pourquoi nous devons
nous efforcer d en implanter partout.

Section IV

Des bienfaits de la Caisse

D'abord, quelles sont les sources de nos ri-
chesses et par où s'en zont-elles?

Nos richesses nationales mous viennent' i«De
1 agriculture. 2'. De l'industrie. Elles Veiivont: I". Par le luxe. 2^. Par l'ivrognerfe. 30

rar le crédit de consommation qui conduit for-cement a 1 imprévoyance et à la masère. 4'' Par
1 usure. t .

i ai

Qu'est-ce que la Caisse peut faire là-dedansf
Klle peut faire beaucoup. Elle fait danschaque paroisse ce qu y fait la récolte. La ré-

colte nourrit d'abord les habitants de l'endroit,



Il il

r I

!
I

ifs

m
'M

'1
1

\li.

r'm i

il il Mil'-'

— 20 —

ferw'lfnr '''^'^'^n'^f''''
son superflu. La Caiss<feia (le même. Elle fécondera d'abord la^ricul

turc, les petites i-ndustries locales, si profitables
en leur fournissant des capitaux pour améliorei
ia culture ou agrandir ces indu nies, ouvrir ck
nou^-elles terres. Les emplois dans la paroisse
e manqueront pas, car l'argent provocjue tou-

jouis
1 esprit d entreprise et d'initiative.

Ce sont là des bienfaits gcncraux, quels sont
iC6 inenjaits artieulievs?

lu sont très nombreux
: i". La Caisse en-sugne lepargne. 2". Elle combat l'impré-

yoyancc, le luxe, le tiié-itre, toutes les dépense^
inuiiles. 3'. Elle combat l'intempérance 4'' En-nn elle combat l'usure et le mauvais crédit

Co;:iinent enseiyiie-î-eUe l'é/nïryne.^

En taisant éj^argner.
. .et elle fait éi>arp-ner enmc>munu a valeur, la force des so;' a?cunni-

les.
( .uand unie personne a Stoo.oo (V:>>v?<sé-s

^•ava. C est le premier cent piastres (jui est dlr
a épargner. I) ail eurs n'est-ce pas en forgeant
que on devient forgeron ? C'est en épargnant
que

1 on devient épargniste. . . et l'exempte?

€miment rexemple:'

L'exemple entraîne. Aujourd'luii. nos ou-
^'^ers, nos cultivateurs ou nos colons se ruinent

'

parce qu ils veulent dépenser follement, comme
Tont les autres. Demain. . . un peu i>our fairecomme les autres, ils de\-iendront économes
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Coiumcut la Caisse combat-cîlc le luve le

théâtre?

La Caisse le fait, en enseignant la valeur du
sou

:
elle enseigne par là-nie" à proi^rtion-

ner les dépenses aux re\enus. Or le luxe et les
autres dépenses inutiles sont ume suite naturelle
de l'imprévoyance. Si l'on pensait un j^eu au
lendemam, cro}'ez-vous que maintes aigrettes
de chapeaux ne seraient pas sacrifiées?

.

La Caisse ne peut-elle rien faire contre le
luxe?

Oui.
. . et beaucoup. La Caisse ôtc l'argent

du gousset. Quand on n'a pas d'argent sous le
pouce on ne songe pas à le dépenser en fanfre-
luches friandises.

Avez ; oits d'autres raisons?

Certainement.
. . et de bonnes. La Caisse fait

acheter au comptant. Il m'y a donc pas de
compte chez le marchand, et ces comj)tes sont
une grande cause de luxe, car, ce n'est jamais
" cher" quand c'est à crédit. Lorsqu'il payera
tout de suite, l'acheteur y regardera à deux
fois avant de sortir quinze ou \iiigt piastres
pour un chaiieau. ou $100.00 i)our une Voiture
inutile. Combien de nos gens se sont ruiaiés, qui
^-^ sont vus dépouillés de leur terre jxjur s'être
op endettés à droite et à gauche, chez tous
ux qui v(julaient leur avancer.
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«£::;"'"'" '" ^"-'- -'"">"'-'//. n„u;np.

gent pla pour 'Xr^s"' "''''^'' ''^
''"='

bp.ra,e.n-ils con„„e il, le fo -Z "°"?
Caisse accoMfn,i,^ r„ c

'
^^" ''"^s'*^. 'a

tant -.i,u • 1
'cifam au sacrifice et nar

e-er du„ flacon 'et^,:!,-:;: .iLîr^JXïï
"

je dis que petit à i>etif In ^m,-. r

imméfliatemeiit •
i li ^ ''""' '' » '^'^soin

dépioraC i;:4itt rrss^-r*

-

mot
^ Caisse retranchera !a"!a fL ^.Z

^'.- /'«./ e.o». „,,.. parlé d'usure, y en a-t-iir
en a Presque chaque paroi
usuriers. Nos colons et nos

sont dévorés par les usi: "lers.

sse à

ouvriers
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Mais, nous nen connaîssoiis pas?

Pensez-vous que ces oiseaux-là se vantent de
leur vil commerce? . . . Du 25, du 50. du 100,
<lu 200 i>our cent, il y en a plus ()ue vous le
croyez. Les tribunaux r.ous ont fourni maintes
preuves d'usure efîfroyable.

Bt comment la Caisse combat-elle rusuec?

En prêtant à un taux raisonnable
; en faisant

rembourser l'emprunt par petites sommes. Un
ou\rier comme un cultivateur ne i>eut pas tou-
jours remettre beaucoup d'argent à la fois.
C'est pour cela que l'usurier lui fait paver des
intérêts interminables: il met des condi '^ons de
remboursements imjxDssibles. A ia Caisse, l'em-
prunteur peut rembourser par petits verse-
ments, même de quelques sous, sans aucune de
ces autres conditions usuraires qui le mettent à
la merci du prêteur.

Bt si l'argent est rare?

Il ne sera jamais rare pour les Caisses. L'ar-
gent reste dans la paroisse, il y en aura tou-
jours assez pour la fournir. Les Caisses ne
souffrent jamais de disette d'argent. A preuve,
après plus de trois ans de guerre, toutes les
Caisses affirment n'avoir pas eu à souffrir de la
crise financière par mancjiie de fonds. Avec la
Caisse, les usuriers n'auront donc jamais la
chance de faire des victimes.
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^,Qu-e„fa,de,-ro„s par crcdi, rf, consomma.

ucuter a cœi i d aimee chez les niarcliaiids ef •,

£/ ?'"• M'I faire la Caisse pour favoriser I..achas au eomptant et faire cesse uerJd,auss, rumens pusqu'il pJusse sanZJë à'hnprévoyance f
'"'"

Beaucoup. Ce sera facile de faire comprendre

.a'vr^:;l^''"«^.'-"-^-'"evit'';:^^^^^^^

Que vonlea-vous dire?

Je veux dire, c|ue le niarchaiul. pour xWredoit fa>re payer aux acheteurs oui oaienV ..'

pertes c,ue lui fo,« faire ceux .uit pSpi?
Mats encore?

Que le marchand aimerait mille fois mieux

StZZl\r;n;.t?-r'-^-^"v''""

quclqu «n, et alors c^st le client L aie nuisupporte amsi l'augnientatio.i des prFx fa ëpour se garer contre les mauvais crédita



Enfin i' . . .

Que l'achefeiir à crédit naie du i:; ,,m ,1u >o
-onrccnt r„M n, i^ayerait pas si to-i^ le nioiWe
payaK comptant.

£/ s'il n'a pas d'argenté

La Caisse lui en prêtera à 7 ou 8 pour cent'
mais il saura ce qu'il paie: il pourra rembourser
son emprunt par des petites remises, niâne de
qnelc|ues sous s'il le veut. Il v a des cas où les
emprunteurs ont remboursé des emprunts ar
moyen de versements de 25 sous. Axec cette
k^rande facilité de remboursement, l'emprun-
teur ne paie réellement nue du 4 ou du 5 pour
cent, car à la fin de cliafjue mois l'intérêt des
remboursements faits à date arrête louiour.
Autrement dit, la Caisse accorde à l'em|)run-
teiir le même intérêt sur les remboursement^
qu II doit payer sur son emprunt.

J^ous croyez donc la Caisse utile?

Xon seulement je la crois utile, mais elle est
nécessaire partout. Tout dirigeant devrait l'étu-
dier, la faire comi^rendre au jjeuple. Il ferait
la une œuvre sociale qui en vaut la pefne. L'au-
ino.ne n'est pas tout dans le monde. Elle soulage
I mdividu. Une œuvre sociale — et la Caisse

une— a ]X)ur base la charité chrétienne-
mlage 'Ma .société". C'est encore mieux"

elle
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Section F

Nécessite de la Caisse

V)iirc|iioi la Caisse est-elle nécessaire ai
l'eupie?

' i'\ Parce cjue l'épargne est une vertu que la
Laisse lui enseigne. Nous avons vu cela 2"
Parce qu'elle recueillera l'épargne populaire et
en fera bénéficier les classes mêmes qui l'auront
faife. Elle recevra aussi l'argent que l'on met
de coté pour faire um paiement, car à quoi bon
le garder chez soi à rien faire pendant des mois
et des mois, tandis que la Caisse ix>urrait l'uti-
liser en prêts de courte durée et le rendre au
temps voulu.

Qu'entende.z-rous par imlividualisme?

J'entends l'isolement où se trouvent le culti-
vateur, le colon, l'ouvrier en face de cette nuée
ûe faiseurs, de brocanteurs, d'aventuriers, de
juifs ehontés qui s'unissent ix)ur l'exploiter et
le piller effrontément. Cet isolement, notre
peuple y reste. Il ne i)eut guère en sortir; car
nous avons trop peu de dirigeants qui se font
philanthropes et qui aident efficacement le
peuple travailleur à s'organiser.

Que peut faire la Caisse pour la classe des
miséreux?

Elle est le Trésor des pauvres. Elle réunira
leurs sous pour que jamais ils ne soient obligés

w ir
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de recourir à ces loups affamés quand il

ront besoin d'argent.

Pourquoi cst-cllc nécessaire encoref

Pour empocher les petits maux, les petites
ca anrtos ^t les grands maux, et les grandes
calamUcs de fondre sur une paroisse.

De quels maux, de queVes calamités voulez-
vous parler?

Par petites calamités on i)etits maux je
veux parler du luxe, de l'intempérance, de l'im-
prévoyance si fréciuemment pratiqués, hélas
dans le détail de la vie de chaque jour. J'ai
deja traité ces iK)ints.

Ut par (jraudes calamités?

Je veux parler de l'usure dévoraait et de l'ex-
l)atnation de nos compatriotes, conséquence na-
turelle du manque d'esprit de prévoyance. De
cette expatriation naît la désorganisation des
famdles. Je veux parler de la domination des
nion()i)oles de toutes sortes. Ils sont devenus si
dangereux c|ue le Parlement fédéral s'est ému
et. par une loi. a \oulu protéger les consomma-
teurs, c'est-à-dire les masses populaires.

Pourtant, il y a de l'argent parmi nous; qu'en
fait-on? .

On le gaspille follement, faute d'institution
poinilaire pour le recueillir. La Caisse est
1 œuvre qui vient ramasser ces sous, ces pias-
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très, si étourdinient dq^ensés. îî en serait toutautre s ,1 existait une Caisse ix>pulaire danschaque paroisse. Elle rendrait l'épargne beau-coup plus facile (ju'elle ne l'est aujourd'hui, en
la mettant a la i;ortée de tous. La Caisse estcomme un réservoir sûr. où l'épargne profite etd ou

1 on peut la retirer en cas de besoin.

Que conclure de font cela?

Qu'il faut commencer à nous organiser sur le
terrain economH,ue; (,ue la Caisse est nécessaire
pour stimuler l'épargine et la garder dans la
paroisse i>our faire fructifier, activer et rendre
prr.-lMctit le travail local.

L'urgent est produit dans un endroit, qu'il v
demeure, cju'il y travaille! Une j)aroisse n'est

.
pas riche seulement de l'argent qu'elle produit-
mais sa fortune s'accroit par celui qu'elle <r^v<\

'

et emploie sur place.
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CHAPITRE TROISIEME

I)K i;C)RGAXISATl()X DE LA CAISSE

Si:cTiox I

Pomalifcs à irni/^Hr

Pcut-ou onjaniscr Ic'jalcincut inir Caisse po-
uhurc?

Oui, et cela depuis plus de 12 ans.

/:// vertu (Vnne loi?

Très eerlaincnient. La Léf^islature Provin-
ciale a accordé une loi ^i^cuéreuse consacrant
1 existence léii-ale de (Ts institutions.

'Quelles sont les formai ifes à remplir?
Il faut d'abord au moins douze sociétaires

possédant leurs droits ci\-ils.

Et ensuite?

Ensuite !
. . . Déj^oser au "greffe de la ville ou

au bureau du secrétaire de la municipalité, une
copie des rc-lements orjranisant une Caisse
dans la paroisse.

Que faut-il débourser pour fonder une Gaisse?
Pas un sou. Tout se fait gratuitement.

Et qui organise cela?

AI. le Commandeur Alphonse Desjardins,
réminent et dévoué fondateur des Caisses Po-
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pulaires, réconomiste et le sociolorrue si bienconnu au Canada comme aux Etaf U, s otout honr ne qualifié que lui-même désigne Ce^
1"! qu. en Amérir,ue a organisé les premières
sociétés coopératives de ce genre.

^''^'"'''^'^

M. le Commandeur A, Desjardins ,an,doute, est payé pour celaf

^an. Jtt, il n en a jamais reçu.

Comment! quelqu'un qui travuille pour rien?
Mais oui !

.
. . nous sommes bien peu accou-tumes a cela. Cei>endant, c'est tellemeiUvrài

que, Son Eminence le Cardinal Bégin écrivaitun jour a M. Desjardins :
- Vous .?erez connudans

1 histoire comme ^Vapôtre' de la coooé-
^^

ratK.. et des Caisses P^daires ei' C;;;'a-
cia

. ht un apôtre ne se fait pas paver'Cest dire que M. le Commandeur est -'ungrand Patriote e? un grand catholique ", comme
1

a ete justement qualifié aux applaudissements
du congres anti-alcoolique de Québec.

Et comment s'y prend-ilf
Il fait trois assemblées distinctes- i" Une

première pour tous les paroissiens; 2«' Unedeuxième pour expliquer les statuts ou règle-ments prendre les noms des futurs sociétaires,
faire

1 élection des officiers
; 3^ Une dernière

assemblée de tous les officiers pour bien les
mstruire sur leurs nouvelles obligations.

f^s~^>ijm i:iW'
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Hst-cc toutf y\^
Xon, il lui faut mettre le Gérant au courant

(le la comptabilité. Cela est très imixjrtant. ^
0/// fournit les statuts ou règlements, ainsi

que les autres f^ièees néeessaires à la fondation
d'une telle Caisse

f

M. Desjardins. et toujours jLj^ratuitenicnt.

^
N'importe qui ne peut doue fonde, une

Caisse?

Certainement non. II faut par-dessus tout
cj:aijKlre une |)ersonne sans e.xpéricnc^ ,diLus
cette matière.

Sicc'iiox II

Comment se forment les eapitaux

Comment formez-vous les eapitau.v de la
Caisse?

Nous Jes formons: i". Avec des parts so-
ciales; 2**. Avec les autres économies ipie les
sociétaires contient à leur Caisse.

Qu'est-ee qu'une part soeale?

C est la plus basse somme (|ue doit verser
tout individu i>our devenir sociétaire. Cette
somme peut être de $i.oo, $j.oo ou $5.00.

Quel est le montant de ees parts sociales?

C'est l'assemblée générale des sociétaires (|ui
en fixe le montant. La loi autorise des parts

«--^^rau^HSF.
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d'une piastre, mais généralement elles sont decmq piastres.

Payables comincntf

Dix sous par semaine ou 50 sous par moisou autres versements moindres, suivant que le
décident les sociétaires eux-mêmes. Les parts
peuvent aussi être payées d'um seul coup.

K a-/-// quelque chose à ajouter dans le Paie-ment xdes parts?
'

Oui, ordinairement la taxe d'entrée Pour
chaque part prise à la Caisse le sociétaire paie
disons, ihK sous. C'est avec ces dix sous jointsaux prélèvements annuels sur les profits nets
que la société se constitue un fonds de réserve
<m patrimoine. Cette taxe est augmentée de d.x
sous chaque fois que le boni annuel sur les
parts est accru d'un pour cent à partir de j.
pour cent.

"^

Qu'est-ce que ce patriuioinef

C'est ce que ]X)ssède en propre la Caisse Po-
inilaire. Cet argent ne ix^ut jamais être remis
aux sociétaires. Les parts sociales, elles, et les
petites économies peuvent l'être sur simple de-
niande. C^ patrimoine fait la force et la soli-
dité de la Caisse. Il est donc très important d'en
avoir un et de l'accumuler aussi rapidement que
possible. ^

Mais pourquoi mettre les parts de %5.oo et
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payables par de si petits versements par semaine
Oïl par mois? ^ ^i^niume

Pour donner à tous les honnêtes gens la faci-
lite de devenir sociétaires. N'oubliez pas queces la banque du pauvre, de la femme et de
i enfant Ces classes n'ont pas des centaines oudes milliers de piastres d'économies d'avance.

sous^''^'^'''''''
^''"'^"' ""' ^^"^"^ ""'''' ^''

Ce sont les sous qui font les piastres. . Sinous le multiplions assez, ils formeront degros capitaux. Les océans ne sont-ils pas for-
nies de gouttes d'eau?.

. . Les compagnies de
11 aimyay électrique, de bateaux traversiers ne
payent-elles pas de gros dividendes? Et avec
quels revenus ? Des cinq sous versés par les
voyageurs. ^

Ces parts peuvent-elles être retirées?
Certainement. Le sociétaire retire l'argent de

ses parts, quand bon lui semble.
Avec intérêt?

Eh oui
! Avec les boni payés à même les béné-

' '^es a 1 expiraton de l'année sociale.

Qii'enfendec-vous par boni?
C'est l'intérêt, le dividende pavé sur les parts

-'Ciales qui prend le nom de houi, pour le dis-Mguer de l'intérêt payé sur les économies ordi-
r.r.'VQs

3—
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Quel nombre de parts peut prendre un socié-

taref

Le nombre en est fixé par l'assemblée géné-
rale des sociétaires. Il est proiX)rtionné aux
ressources de la Caisse, de façon à ce qu'elle

puisse être toujours en mesure de rembourser
les parts d'un sociétaire. Si le riche pouvait
prendre des parts à volonté, il serait i^eut-être

tenté de mener la Caisse à sa guise. En limitant

le nombre des parts, le riche ne pourra donc
jamais dominer par son argent. A Lévis, du-
rant les premières années, un sociétaire ne pou-
vait prendre que 25 parts. Aujourd'hui, il peut
en prendre 600, le nombre ayant augmenté
parce que les ressources de la Caisse se sont

accrues.

Vous avez parlé d'épargne pour former les

fonds de la Caisse, qii'entendez-vous par cette

épargne?

C'est l'argent dont le sociétaire a besoin pour
les petites dépenses courantes, par exemple,

pour payer ses taxes, ses provisions d'hiver ou
pour des l^esoins prévus ou imprévus. Il est

préférable de verser cela à la Caisse. L'épargne
ordinaire, ne l'oublioius pas, ne paie pas de taxe

d'entrée.

Mais pourquoi déposer cet argent à la

Caisse?

Pour la bonne raison que nous faisons beau-j
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coup plus de dépenses inutiles rjuand nous a^.ons
'le argent dans notre gousset..,, ce goùssësemble souvent percé.

gousset

Quelle somme peut-on ainsi verser^

socS:.""
"''"' ™'"""' "-•-•' f-t être

^ar?:Sf
""''•

^' "-'-'' -"- ''^'P"r,ne et la

c'est l'argent dont le sociétaire at^a' be ohidansun aven.r éloigné, par exemple, pour établir

"

^urs. C est
1 argent dont il ,^ut se dispenserpour un temps plus ou moins long. L'épà „neproprement dite, elle, sert à payerles dér^ fsëscourantes. ^ uq>enses

Quel intérêt la Caisse paie-t-clle à ses sociê

"vi fv>5r '
-'-'' -" - ^-'^-^^

Voici
: pour l'épargne simple, le taux pavé est

r e°n H'T ,
"'^^^ ^'^^ ''='"1"^^ mais il '„'/

a

t^décide la
^'''

''r"''''
^''administration

|ii décide la chose, il pourra donc payer unaux plus élevé s'il juge à propos de le fafre et

ssez'nros''""''
"^ ^'^"'"^^ ^'^ '^ baisse ^ônassez prospères pour justifier une augmenta-tion raisonnable de l'intérêt.

""gmenta-
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Ut pour les parts sociales, que paie-t-elle?

Comme je l'ai dit, l'intérêt sur les parts prend
le inom de boni. Or on peut dire que toujours
ces boni sont de un a deux ix)ur cent plus élevé
que l'intérêt pour l'épargne simple.

Quel taux moyen ont payé les Caisses en Ca-
nada?

Jusqu'ici pas urne Caisse n'a payé moins de 4
pour |:ent et cela même pour la première année.
Quelques-unes ont payé du 5 pour cent, même
di\ 6 ix)ur cent. Alaisce n'est pas à conseiller,

il vaut mieux affermir sur des bases solid^^s

clia({ue Caisse en lui créant tout de suite et

d'abord un fonds de réserve ou patrimoine.

Section III

Des sociétaires

Qui peut devenir sociétaire des Caisses Po-
pulaires?

Toute personne honnête et laborieuse.

La Caisse exclut-elle les femmes et les en-

fants?

Pas du tout. C'est une œuvre paroissiale

comme l'église. Les femmes et les enfants sont

des paroissiens, n'est-ce pas? La Caisse comme
l'église est pour tout le monde.
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Une personne riche peut-elle s'emparer de

toutes les parts?

Xon. Je l'ai déjà dit et je le répète, le nombre
de parts que peut acquérir le sociétaire est li-

mité de telle sorte que jamais l'existence de la
société ne peut être compromise si un sociétaire
vient à retirer ses parts.

Qui peut verser ses économies aux Caisses?
Les sociétaires seulement. C'est-à-dire qu'il

faut posséder au moins une part sociale pour
avoir droit de déposer ses i^etites économies à la
Caisse.

Mais est-ce qu'il n'y a pas souvent des divi-
sions, de la chicane dans ces Caisses?

La chose est impossible. Si im sociétaire
n'est pas content, il retire ses parts et. . . pas
pires amis. Pas un sociétaire ne peut dominer
par ses nombreuses parts, car cliaque sociétaire
n'a toujours qu'une voix. La Caisse au con-
traire unit les gens, les accoutume à s'entendre,
à s'entr'aider.

Que conclure de ce chapitre?

Qu'après s'être renseigné, il faut organiser
et le plus tôt possible une Caisse Populaire dans
chaque paroisse.
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CHAPITRE QUATRIEME

DE L'ADMINISTRATION

Section I

Des officiers de la Caisse

Qui administre l'argent de la Caisse?

Les officiers nommés tous les deux ans, ou
tous les ans, suivant le cas, par l'assemblée gé-
nérale des sociétaires.

Qni peut voter?

Tous les sociétaires présents, et chaque so-
ciétaire n'a qu'un vote. Personne ne peut voter
par procuration.

Pourquoi cela?

^

Pour mettre tout le monde sur le même pied.
C'est une société coopérative. Chaque membre,
qu'il soit riche ou pauvre, doit coopérer de la

même façon à la gestion des affaires.

Quels sont les officiers à nommer?

Il y a trois commissions—ou conseils—com-
posées chacune de trois, cinq, sept ou neuf
rnembres. Inutile d'ajouter que tous ces offi-

ciers doivent être sociétaires.
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Quelles sont ces commissions?

i'^. Le conseil d'administration. 2^ La com-
mission de crédit. 3". Le conseil de surveil-

lance. 4". L'assemiblée générale des sociétaires.

Avez-vous un Gérant dans les Caisses?

Nous en avons un. 11 est nommé par le con-
seil d'administration.

Section II

Du conseil d'administration

De combien de membres se compose le con-
seil d'administration?

De cinq, sept ou neuf membres suivant lé

nombre que l'on fixe, élus par les sociétaires

présents à l'assemblée générale.

Pour com'bien d^ temps?

Pour deux ans ou trois ans, renouvelables
par moitié ou par tiers tous les ans.

Quels sont les pouvoirs de ce conseil dans les

Caisses Populaires?

Il jouit des pouvoirs les plus étendus, i^ Il

admet ou refuse les nouveaux sociétaires, ex-
clut les indignes. 2**. Il voit aux dépenses de la

société, propose les modifications aux statuts,

s'il y a lieu. Il choisit le président, le vice-prési-

dent, le secrétaire et le gérant.
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Sert-il à autre chose?

Il surveille les intérêts généraux de la Caisse.
Il règle les différends qui pourraient s'élever
entre les sociétaires et les commissaires de cré-
dit. Leurs services sont et seront toujours gra-
tuit<5.

Section III

' De la coniinission de crédit

De combien de membres se compose cette
commission?

^

De trois ou cinq membres ne faisant partie
d'aucune autre comm'ission.

Par qui sont-ils élus?

Par tous les sociétaires présents réunis en
assemblée générale.

Pour combien de temps?

Pour un an ou deux, suivant la décision prise

à la fondation ou subséquemment, et mise dans
les statuts, mais ils sont rééligibles.

Quelles sont leurs obligations?

La première et la principale peut-être, c'est

l'obligation de garder un ** secret absolu " pour
tout ce qui regarde les prêts de la Caisse et les

demandes de prêts. Ils ne peuvent pour aucune
raison donner le nom ou les motifs que peut
avoir un sociétaire pour emprunter. En un mot,
ils sont liés par le secret professionnel.
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Bt les autres ohligationsf

Ils doivent s'occui)er de tous les prêts que
lait la société et eux seuls décident (luand un
prêt peut être fait. Il faut do.nc ix)ur cela r.u'ils
senquierent discrètement de l'honnêteté de
1
esprit de travail de l'emprunteur. Ils doivent

])rendre toutes les précautions possibles pour
sauvegarder les intérêts de la Caisse. Ils ne
cloivent pas oublier que ce sont les sous de
[épargne péniblement amassés qu'ils prêtent
ils ne prendro-nt janijais trop de précautions
pour s assurer de la sécurité parfaite de chaque
prêt.

^

Peuvent-Us consentir les prêts à la majorité
des VOIX?

Nullement. Tous les membres présents doi-
vent être unanimes pour con«^ntir un prêt, et il
faut au moins la majorité aosolue de la com-
mission.

S'il y a doute sur l'honnêtett ou la solvabilité
de l emprunteur?

Le prêt est impitoyablement refusé.

Ces commissaires sont-ils payé^^
Non.

Bt peuvent-ils emprunter?

II est absolument interdit aux commissaires
de crédit d'emprunter un seul sou.

S'ils ont besoin?
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Ils donnent leur démission et les nouveaux
élus jugent leur cas?

Skction IV

Du conseil de surveillance

Qu'entendez-vous par conseil de surveillance?

C'est» le conseil nomiîié pour surveiller toutes

les oi:)érations financières de la société, et tous

les officiers.

Par qui est nommé ce conseil?

Par l'assemblée générale des sociétaires.

Pour combien de temps?

Pour un an '"^ulement.

Ces membres sont-ils payés?

Ils ne reçoiveait, ils ne rece- ont jamais un
sou de salaire.

Peuvent-ils emprunter à la Caisse?

Aussi longtemps ([u'ils sont membres de ce

conse*!, ils n? peuvent emprunter mi par eux-

mcmjes, ni par leurs femmes ou leurs enfants.

QhJles sont leurs obligations?

Ils sont obligés de voir à ce que tout se fasse

suivant les statuts de la Caisse ; ils doivent con-

voi|Utr une assemblée générale des sociétaires

aussitôt qu'ils découvrent quelque chose de lou-

che dans la conduite de certains officiers; ils

doivent aussi voir à la bonne gestion de toutes
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les affaires de la Caisse. C'est dans rintérét de
la Caisse et des sociétaires.

Bt quels sont leurs pouvoirs?

Ils peuvent, à chaque instant, demander les
livres au Gérant pour vérifier toutes les oi^éra-
tions, se rendre compte de l'argent prêté, du
ixjrtefeuille, des liyix>thé(iues. Enfin ils peuvent,
s ils le jugent nécessaire, contrôler chacune
de.s décisions de la Commission de crédit en ce
qui regarde les prêts, ou les renouvellements de
billets. C'est la commission dont les pouvoirs
sont les plus étendus. Les autres commissions
lui sont inférieures.

Mais trouvere::-vous des hommes qui accep-
teront ces charges, gratuitement?

Certainement. Nous trouvons bien des mar-
guillers, des syndics, des comimissaires d'écoles
et des conseillers, qui ne reçoivent rien ix)ur
leurs nombreux services. Pourquoi en serait-il
autrement pour la Caisse?

Section V

Du Président et du Gérant

Quels sont les devoirs du Président?

Ils consistent à sun-eiller tous les rouages de
la société, à voir à ce que tous les officiers
fassent leur devoir et respectent les décisions de
l'assemblée générale des sociétaires.
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Pa: il! 'st iioinnic le CcraiifF

î"\ le Conseil (radministraiioii, lecjuel est

lui-n.'iî:: é.u par tous les sociétaires.

Qinlfi's <uialit( s f^oii avoir un bon Gérant?

L:
,
r ni; qualité c'est l'honnêteté. En-

suite, 1 d i' .'

_ an homme d'ordre, dévoué,
discre* 'sol.ie assez imstruit pour pouvoir te-

nir les livres, taire la correspondance et les

écritures nécessaires. Il i^eut se faire aider dans
son travail par un membre de sa famille ou une
autre personne, s'il n'est pas assez instruit, ou
s'il n'a pas le temps de faire toutes les écritures

lui-mcnle. Lui seul cependant est responsable

de tout. Dans bien des cas c'est la femme du
gérant qui tient les livres, et certes ils sont alors

très bien tenus.

Quelle (jar.uitie donne-t-il à la société?

Il dcnne une police d'assurance ou autre cau-

tionnement, au montant fixé p;ir le conseil d'ad-

ministration.

Quels sont les devoirs du Gérant?

i'\ Ternir les livres. 2'\ Garder l'argent. 3".

Faire la correspondance nécessaire. 4". Faire le

rapport mensuel des oi)érations de la Caisse. 5".

Recevoir les fonds versés à la Caisse et les

demandes d'emprumts ; ce sont là ses plus im-

portants devoirs. Il est le représentant officiel

de la Caisse. Il est très désirable que le gérant
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se tienne en contact ct;nstant avec M. le Com-
mandeur Desjardins, car la lonj^ue expérience
et les profondes connaissances du l*\)ndateur
de ces caisses ne nian(|ueroni jamais d'être très
profitables à ces sociétés et les emi)éclier(mt de
commettre cIq^ bévues ou des fautes regret-
tables.

^^S^^^''^'^"^ doit cbariue m.()is i>réparer un état

faisantvoir exacSîigitjni en sont les affaires
de Ïa^iliêl£t)es^^ex2licat^^ sont
données danTTTTIjrochure de ïa comptabilité.

Quels sont SCS pouvoirs F

Ils sont très restreints en ce qui re.i^arde les

prcts surtout. Il ne prête pas un seul sou de sf)n

ci:ef. Il lui faut le consetitemont des commis-
saires de crédit.

Bt si le sociétaire a besoin d'arf/cnf iinmcdia-
tcmeut?

Pour éviter tout retard dans les ras urgents
les commissaires i)euvent d'avance, quitte à ré-
viser la liste de temps en temps, mais assez fré-

nuemmeait, fixer la somme (uie peut prêter la

Caisse à chacun de ses sociétaires suivant sa
bonne renommée, son amour du tra\-aib son es-
prit d'économie, sa solvabilité et ses revenus.

Bt si c'est im nouveau sociétaire?

Il devra attendre que la Commission ait étu-
dié son cas.
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N'est-ce pas sévère, cela?

C'est nécessaire pour sauvegarder les intérêts
de la Caisse.

A qui le Gérant rend-il compte de sa con-
duite?

Aux trois commissions executives, c'est-à-
dire, au conseil d'administration, au conseil de
surveillance, à la commission de crédit. Il doit
le faire aussi souvent qu'elles le demandent et
montrer l'emploi de '' chaque sou " passé entre
ses mains.

CHAPITRE CINQUIEME

DE LA COMPTABILITE

Quel est celui qui tient les livres dans les

Caisses?

C'est le Gérant qui est chargé de ce travail,

mais ime autre personne peut le faire pour lui.

Bst-ce difficile?

C'est une comptabilité des plus simples. Les
Caisses devant fonctionner parmi les popula-
tions rurales et ouvrières, il faut que cela soit

très facile.

Qui peut refnplir cette charge?

Toute personne honnête et de bonne volonté.
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Une femme, une jeime fille intelligente peut
très bien tenir les livres pour le Gérant.

Donne:; quelques explications sur ce genre
de comptabilités

Quelques détails très sommaires suffiront ici.

Dans la tenue des livres des Caisses, il y a: le

livre des adhérents, le livre de caisse et les li-

vres des comptes particuliers de chaque socié-
taire.

A quoi sert le livre des adhérents?

Simplement à faire signer les sociétaires en
inscrivant^leiM- profession et adresse.

Qu'entendez-vous par livre de caisse?

C'est le livre dans lequel doit entrer au fur et

à mesure qu'elles se présentent toutes les opéra-
tions de la société et celles des sociétaires avec
la société.

Comment est-il divisé?

.En trois parties principales, i". Celle des
parts sociales. 2". Celle de l'épargne. 3". Celle
d^^rêts. Elles corresponcTénF aux trois livres

dans lesquels il faut entrer les opérations quo-
tidiennes.

Expliquez cela.

Après chaque entrée dans le livre de caisse,

le Gérant tramsix^rte cette léiitrér daiîs TeJivTr
desiij2£.^cialemenl ft ro|J^iUlî^"qi?Tf vient'de
faire. ' '
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Donnes un exemple.

Je suppose que Pierre vient prendre une part
sociale. J'entre cette part dans le livre de caisse,
puis dans le carnet de Pierre, ensuite je la

transporte dangjejivre des parts sociales, au
toho de Pierre. Je ferai de même pour les

autres opérations.

Qui garantit au sociétaire que les entrées sont
correctes?

Son carnet. Car chaque sociétaire, le jour de
son admission, reçoit un petit carnet qu'il

garde. Le Gérant y inscrit toutes les opérations
que fait le sociétaire. Ce carnet sert de reçu.

Comment se m^ettre an courant de cette

comptabilité?

D^abordcelui qui fonde une Caisse donne
toijÊés^Jfër'BcïîrfëartTCm^^^ nécessaires. De plus, il

^ist.e _auiourd'hui une petite bocliure traitant
à 'fond cette question. C'est très facile de se la

procurer.

Que conclure de ce chapitre?

Que dans chaque paroisse, il se trouvera une
personne capable de tenir parfaitement les

comptes, parce que cette comptabilité est la

simplicité même.
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CHAPITRE SIXIEME

DES PRETS

Section I

Des Formalités à remplir

Qui prête l'argent de la Caisse f

Les commissaires de crédit seulement.

Prêtent-ils à tout le monde?
Oh non ! Ils ne prêtent qu'aux sociétaires

Jont l'honnêteté et la solvabilité sont parfaite-
ment reconnues.

Et qui peut les assurer de l'honnêteté et de la
solvabilité de l'emprunteur?

L'ne i^tite enquête. . . ah ! bien discrète, si

discrète que personne ne peut même la soiq)-
çonmer.

Mais ee n'est pas toujours eliose facile.

Très facile au contraire ! Tout se fait dans la

paroisse, les commissaires de crédit sont choisis
parmi les plus anciens de l'endroit, ils connais-
sent tout le monde.

S'ils ne peuvent avoir des renseignements sa-
tisfaisants?

C'est très simple. . . Le prêt est refusé.
4-
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Si les commissaires ne s'accordent pas pour

consentir un prêt?

Les statuts déclarent (|u*il faut le consente-

ment unanime des commissaires présents.

S'iî n'y en a qu'un de présent

f

Il faut qu'il soit au moins la majorité de la

commission. i

Pour quelles fins peuvent-ils prêtera

Il faut qu'ils soient convaincus que l'argent

sera bien employé, et ({ue réellement le prêt est

avantageux ix)ur l'emprunteur.

Mais pourvu que la Caisse soit remboursée,

qu'importe que le prêt soit avantaycux pour le

sociétaire?

Il importe beaucoup!... La Caisse existe

pour le bien des srciétaires, et non les socié-

taires pour le bien de la Caisse.

Section II

Des emprunteurs

Qui peut emprunter à la Caisse f

Le sociétaire seulement. L'argent reste donc

dans la paroisse.

Quelles qualités doit avoir le sociétaire em-

pruteurf

i^ Etre honnête, bon payeur et bon travail-

leur. 2*^. Etre en règle avec la société. 3". Ne
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pas avoir mis ses endosseurs dans l'oblitration
(le payer pour lui.

^^

^-i qui doit-il s'adresser pour emprunter

f

Au Géraint qui transmet la demande aux
commissaircs de crédit.

Coiuinent fait-il cette demander
Il dit (ral)ord la somme qu'il veut emprunter

puis, DEci.Aui: i.ovAf.KMKXT pourquoi il fait cet
emprunt.

Dire pourquoi il emprunte. . . f

Mais oui
! La Caisse est une œuvre, n'est-ce

pas
!
Or, comment ix)urrait-elle, sans manquer

a son but, encourager les déi^nses inutiles ou
fournir des fonds ix)ur une mauvaise entre-
prise, laire des extravagamces ou des folies.

Ne craignez-vous pas que le sociétaire refuse
de déclarer pourquoi il veut emprunter?

Si le cas se présentait, le sociétaire aurait
tort. 11 oublierait que les commissaires de crédit
sont liés par un secret inviolable, qu'ils ne peu-
\ent, ])ar conséquent, parler de la chose à qui
';ne ce soit. Ses craimtes seraient ridicules et
pHitriIes, donc absolument injustifiables.

Si, malgré cela, le sociétaire refuse de dire
pourquoi il veut emprunter?

Le prêt est refusé.
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Et s'il trompe les eommissaires?

Tant pis pour lui, car si le mensonge est* dé-

couvert, il ne pourra plus emprunter à la

Caisse et pourra même en être exclu.

Toutes ces précmitions sont-elles réellement

dans rintérêt du sociétaire

f

Certainement. Cela peut empêcher de gas-

piller en folies l'argent em^pruinté. De plus, les

commissaires n'étant pas intéressés jugent

mieux la réelle valeur d'une transaction à faire.

Souvent le sociétaire peut croire bonne une
affaire qui pratiquement est mauvaise. Pami'
les commissaires, il se rencontrera des conseil-

lers exi)érimentés cjui lui feront éviter des en-

treprises dangereuses. C'est l'avantage de la

famille paroissiale.

Section III

Des garanties

Quelles garanties doit donner l'emprunteurf

A part son honnêteté et les autres garanties

morales déjà mentionnées, les commissaires de

crédit peuvent exiger deux endosseurs ou cau-

tions.

Et qui peut endosser?

Toute personne reconnue solvable, notoire-

ment pas tout le monde.
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Les commissaires de crédit peuvent-ils refu-

ser les endosseurs?

Ils peuvent le faire, par exemple, si le ou les
endosseurs ont déjà des obligations envers la
Caisse et pour d'autres raisons qu'il serait oi-
seux d'énumérer ici.

Si les endosseurs sont bons, et Vcmpruntcur
douteux, que font les commissaires de crédit?

Sans hésiter, ils refusent le prêt.

Mais il n'y a pas danger de perdre? . . .

C'est vrai ! Mais cela ne ferait pas l'affaire
des endosseurs de payer une dette ix)ur un
autre. La Caisse étant une oeuvre sociale ne
peut se prêter à ces opérations risquées. Ici il

faut bien se pénétrer de l'idée que le rôle de la
caution est d'aider la Caisse à se faire rembour-
ser, à la garantir contre la négligence possible
de l'emprunteur, et mon pas de faire paver l'en-
dosseur pour ce dernier.

m

Section IV

Des montants à prêter

Quelle somme peut prêter la Caisse?

De temps à autre, l'assemblée générale fixe le
montant maximum qui peut être prêté à la fois
à un seul sociétaire. Naturellement, ce montant
dépend des fonds disponibles.
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Mais pour chaque cas particulier

f

C'est la commission de crédit (|iii règle cha-
que cas particulier, mais toujours, quant au
montant total, dans les limites générales pré-
vues par l'assemblée de tous les sociétaires.

Explique:: cela.

Les commissaires jugent des ressources d'un
chacun. Ils proportionnent le prêt à ces res-
sources.*

Donne:: un e.veniple^

Jaccjues, honnête ouvrier, non i)ro])riétaire,

gagne $1.50 par jour. André, honnête lui aussi,
mais i^atron ou contre-maître, est propriétaire
et gagne $3.00 ou $5.00 par jour. Tous deux
ne pourront avoir le nième crédit. Leurs
moyens de rembourser la Caisse n'étant pas les

mêmes.

Tiens, voilà encore le riche préféré au pau-
vre !

Pas du tout. . . Et voici la preuve du con-
traire.

J'attends votre réponse. . .

Toujours les petits prêts sont prc érés aux
grands, bien entendu, lorsque, proportion gar-
dée, les garanties sont les mêmes.

Pouves-votis donner un exemple?

Je suppose que le sociétaire A, homiête pa-
tron, demande cent piastres à emprunter, et
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(jue dix sociétaires ouvriers demandent à em-
prunter cliacun dix piastres. Les dix derniers
prêts seront toujours préférés au premier, les

|::aranties étant proportionnellement les mêmes.
Pourquoi cela?

i". Pour diviser les risques. 2". Pour rendre
service et faire du bien au plus grand nombre
possible.

Pcut-cUc prêter à longue échéance?

Oui, pour les cultivateurs, car leurs rentrées
de fonds sont plus rares dans Tannée. Il va sans
dire que jamais la Caisse n'immobilise complè-
tement ses fonds en prêts à longue échéance.
La prudence lui indique les plus longs délais
qu'elle peut sagement accorder à ses emprun-
teurs.

SlvCTiOX V
Des taux

A quels taux la Caisse prête-t-elle son argent?

C'est la Commission de crédit qui fixe de
'emps à autre, ces taux. Ils peuvent donc varier
suivant les circonstances, le temps, le montant
du prêt, etc. Mais ils sont toujours plus avan-
tageux qu'ailleurs princii^alement à raison des
conditions faciles de remboursement. Il faut
bien se garder de changer ces taux d'une année
à l'autre, ou souvent, car on s'exposerait à faire
des injustices et à nuire à la Caisse sans profit
pour personne.
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Xe poHvez-vous pas donner un taux approxi-

matif i*

Les taux varient de 5 à 8 pour cent.

Mais n'est-ce pas des taux élevés cela?

Non. . . Pour des petits prêts à courte

échéance, et avec des remises partielles. . . Re-

marquez bien que l'empruinteur ne paie l'intérêt

(|ue \)o\\v la somme empruntée et pour le temps

(ju'il emploie l'argent. Et il lui est alloué le

même intérêt qu'il paie sur tous ses rembour-

sements partiels. Ncxts donnons un tableau de

ce genre de remlx)ursement à la page 60.

N'est-ce pas ce qui se fait partout?

Oh non ! Chez les prêteurs ordinaires, encore

plus chez les usuriers, les choses sont loin de se

passer ainsi. Les prêteurs usuriers prennent

d'abord l'intérêt au taux qu'ils exigent—sou-

vent du 1 5 et du 25 pour cent, et même du 75 ou

du 100 pour cent, si le montant est petit et le

temps court—et remettent le reste à l'emprun-

teur. C'est ainsi qu'ils gardent 5, 8 ou 10 pias-

tres sur un prêt de $50.00, et remettent seule-

ment $45.00 ou $40.00 suivant le cas. On pour-

rait citer des cas où le pauvre emprunteur

payait d'avance $2.00 par semaine pour $50.00,

ce qui faisait $104.00 d'itntérêt pour $50.00

pour un an, ou 208 pour cent par année,

tandis qu'à la Caisse, l'intérêt n'aurait été que

de 8 sous par semaine au plus, à raison de 8
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pour cent. Et cependant ce prêt de 204 pour
cent par année n'était ixis |x)ur une semaine, ou
deux seulement, mais a duré plus de cinq ans.
Malheureusement, de tels cas S(j.nt bien plus
tré(juents qu'on ne se l'imagine. On a pu en
citer un, en 1897, devant la Chambre des Com-
niumes, où l'intérêt payé s'est élevé à 3,cxx) i)our
cent, par année. La loi ne i)eut em'i)êcher ces
abus criants. On l'a bien vu en 1909. Un cas de
ce genre a été présenté devant les tribunaux
d'Ottawa, sous les fenêtres mêmes du Parle-
ment.

Et notez bien que les conditions de rembour-
sement sont des plus dures. Le prêteur usurier
prend bien ses mesures pour garder l'emprun-
teur le plus longtemps possible dans ses griffes.

De plus l'argent se reml>ourse à date fixe, ou
l'emprunteur paie des protêts.

Et quand la Caisse prêtc-t-cllc à 5, 6 on 7
f^onr cent?

Lorsque c'est un prêt hypothécaire, ou lors-

que les montants sont assez considérables, ou
bien que c'est un prêt fait aux corps pu' ''cs: il

y a là une sécurité de premier ordre.
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Section VI

Du rcniboiirscnicut

Comment le sociétaire peut-il rembourser la

Caisse f

Comme il le veut. C'est lui-même qui fixe

les conditions. 11 «n'y a aucune ré|^le absolue sur

ce points

Bt quelles peuvent être ces conditions?

Des plus variées. . . Une somme i^ut être

remise par petits versements partiels, mensuels

ou hebdomadaires, suivant l'imjxjrtance du

montant emprunté. Si l'emprunteur ne peut

remettre la somme par lui fixée, la Caisse l'at-

tend pourvu (|u'il ait de bonnes raisons. Il peut

toujours rembourser d'avaince et jouir ainsi de

la remise de l'intérêt ix)ur le reste du temps. Le
plus vite il remlbourse, le moins il paie d'intérêt.

C'est ce qui fait que les emprunts à la Caisse

sont si avantageux.

Pourquoi alors déterminer une somme s'il

fait les remises qu'il veut?

Pour que le Gérant puisse avoir un chiffre

approximatif de l'argent dont il pourra dispo-

ser à telle ou telle date.

Le sociétaire paie-t-il intérêt de son emprunt

pour le temps qu'il a fixé:. par exemple, s'il a
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emprunte pour un an, puiera-t-i! toujours l'in-
térêt pour un an>'

^
Xon, dés (ju'il fait une remise, rintérêt di-

minue d'autant.

Donnez un exemple F

Pierre emprunte cent piastres. Il s'engaj,'e à
reml>ourser $10.00 |»ar mois. Après la j.crémière
remise mensuelle, il ^ne paie rinténH (jue ix>ur
$90.00, aprcs la >ecur.ie <;;.^ pn-u- .^Socjo. etc.,

enfin le dixième nioi^. il ic paiera l'iîitérct (jue
sur Sio.oo. Il ne paie \a^

j
ai- c.Misé<|uent d'inté-

rêt sur Tarèrent rembtnusé dans les mois précé-
dents. Le tableau suivant fera mieux comi>ren-
dre cet exposé.

Pierre emprunte $120.00 à «S^v rembourse''
blés en 12 j-aitments de $10.00 chacun. Vf i. ?

les intérêts qu'il aura à payer:

I

Janvier 5t20.00 à 8v; pour 1 mois=50.80
Février 1 10.00 à %'A pour I mois= 0.74
Mars 100.00 à S'A pour 1 mois= 0.67
Avril 90.00 à 8'/. pour 1 mois= 0.6O
Mai 80.00 à 8'/. pour 1 mois— 0.54
Juin 70.00 à 87^ pour 1 mois— 0.47
Juillet 60.00 à 8 'A pour 1 mois= 0.40
Août SO.OO à S'A pour 1 mois= 0.3 3
Septembre 40.00 à S'A pour 1 mois— 0.27
Octobre 30.00 à S'A pour 1 mois^^ 0.20
Novembre 20.00 à S'A pour 1 mois— 0.14
Décembre 10.00 à S'A pour 1 mois— 0.07

./

Total. .35.23

1

!
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C'est-à-dire cjiie si Pierre avait emprunté

$120.00 à 6%, mais sans la faculté de les re-

mettre par versements, il aurait dû payer $7.20.

Or, il ne paye que $5.23. Donc il met dans son

gousset $1.97.

lU pour ^roo. '^

Si Pierre prend le même mode de rembour-

sement, il paiera les intérêts suivants.

Pierre ' emprunte $100.00 remboursables en

12 versements, soit $8.34 par mpis à 87' . I^

paiera les intérêts suivants :

Janvier $100.00 à 8% pour 1 mois=$0.67

Février 91.66 à 8'/r pour 1 mois

—

0.61

Mars 83.33 à 87r) pour 1 mois^

—

0.55

Avril 74.98 à 8% pour 1 mois= 0.49

Mai 66.64 à 87- pour 1 mois= 0.44

Juin SS.31 à V/c pour 1 mois= 0.39

Juillet 49.38 à %'/c pour 1 mois= 0.34

Août 41.65 à S'A pour 1 mois==- 0.28

Septembre 33.33 à S'/c pour 1 mois

—

0.23

Octobre 29.99 à 2,7c pour 1 mois

—

0.16

Novembre 16.66 à SVc pour 1 mois

—

0.11

Décembre 8.33 à S'A pour 1 mois^

—

Total . .

0.06

$4.33

Donc Pierre ne paiera que $4.33 sans comp-

ter qu'en faisant ses remboursements partiels,

il risque beaucoup moins de faire des dépenses

inutiles. . .

Mais CCS cas se présentent-ils

f

Certainement. Je me contente de citer les

suivants :
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M. X qui emprunte $iio.oo à 89Î (jui fait

14 remboursements hebdomadaires, de $2.50
pendant 10 mois et qui ne paie que $4.30 d'in-
térêt.

M. Y. qui emprunte $75.00 à 89^ qui fait 13
versements mensuels et à sommes assez irrégu-
lières, pendant I3y2 mois et qui fait $4.25 d'in-

térêt.

De tels prêts sont-ils avantageux?

Les chiffres ci-dessus le démontrent claire-

ment.

Et faites-vous beaucoup de petits prêts?

Jugez-en vous-mémfes.

Caisse Populaire de Lévis, depuis sa fondation

Prêts de $ 1.00 à $ 2S.00 =
Prêts de 10.00 à 25. 00 =
Prêts de 25.00 à 50.00 =
Prêts de 50.00 à 75.00 =
Prêts de 75.00 à 100.00 =

1227
1781
1876
871
1007

6762

62 de $1.00 à $100.00 6762
Prêts de $ lOO.Oo à $ 300.00 = 2081
Prêts de 300.00 à 500.00 — 594
Prêts de 500.00 à 1000. 00 367
Prêts de 1000.00 à 2000.00 126
Prêts de 2000.00 à 5000.00 93
Prêts de 5000.00 et au delà 39

Total 9962
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Soit plus des 2/7^ des prêts qui sont en bas

de cent piastres.

Tous les prêts élevés ont été faits aux Fa-
briques ou corps publics.

Bst-cc que ce genre de prêts existe ailleurs/

Exactement. Je ne citerai (jue l'exemple de
Waterloo, St-Charles Bellechasse et Ancienne
Lorette, depuis leur fondation.

Caisse Populaire de Waterloo.

Prêts de $ l.oo à 3 25.00 = 263
Prêss de 25.00 \ 50.00 = 270
Prêts de 50.00 à

Prêts de 75.00 à

75.00 = 149
100.00 = 69

Soit 751 en bas de $100.00

Prêts de $100.00 à

Prêts de 200.00 ei

751

$200.00 = 108
au delà = 3 7

Total, 896

Soit plus de 5/6 des prêts qui ont été faits

pour des sommes moindres (|ue $f 00.00

Caisse Populaire de St-Charles, Belleclwsse

Prêts de $ i.OO à $ 10.00 = 1006
Prêts de 10.00 à 25.00 = 399
Prêts de 25.00 à 50.00 = 386
Prêts de 50.00 à 75.00 = 142
Prêts de 75.00 à 100.00 = 173

Soit 2106 de $1.00 à $100.00 2106

Prêts de $100.00 à $500.00 == 203
Prêts de $500.00 et aa delà = 29

2 > 3 4
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Soit les 9/10 des prêts faits pour des sommes

de moins de $100.00

Caisse Populaire de VAncienne Lorette

Prêts de s t.00 à $ 10.00 = l72
Prêts de
Prêts de
Prêts de
Prêts de

10.00 à

25.00 à

50.00 à

25.00 = 146
50.00 = 163
75.00 = 60

75.00 à 100.00 =-- 127

Total. 668

Soit plus des 2/3 en bas de $100. piastres.

Prêts de $ 100.00 à $ 300.00= 192
Prêts de 300.00 à 500.00= 33

500.00 à 1000.00 = 11

1000.00 à 2000.00 = 14
?000.00 et plus = 9

Prêts de
Prêts de
Prêts de

Grand Total. 927

Couiprenez-vou maintenant que du S pour
cent puisse devenir du 6 pour cent et même
moins}*

Oui, pnis(|iie dans les exemples ci-dossus don-
nés, Tintérêt (jue paie Pierre dimiiiue à chaciue

mois.

La Caisse çiarde-t-eUe Vintérêt aussitôt que
le prêt est fait? •

Oli non ! Ce serait recevoir im salaire (iiii

n'aurait pas encore été gag^né. La Caisse retire

son intérêt après que l'argent a trar-aillé, c'est-

^'-dire a]}rè= l'expiration complète (!i! temps

i
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fixé par le remboursement du dernier verse-

ment du prêt.

La Caisse escomptc-t-cllc?

Quand elle a les fonds suffisants, elle le fait

toujours pourvu que ce soit un sociétaire.

Bt à quelles conditions?

Les conditions sont les mêmes que pour les

prêts. La personne qui escompte doit se porter

garant de son billet.

Que conclure de ce chapitre?

Que pas une de nos institutions ne peut,

d'une façon aussi avantageuse, faire les prêts

que fait la Caisse et qu'il faut une Caisse dans

chaque paroisse.
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CHAPITRE SEPTIEME

CAISSE SCOLAIRE ET DOTATION

Section I

Caisse scolaire

Qu'est-ce qu'une Caisse scolaire

f

C'est une petite Caisse installée dans chaque
école ix)ur les enfants de Tarrondissement.

Bst-ce une œuvre distincte de la Caisse Popu-
laire f

Non, c'et en quelque sorte une petite annexe
de la Caisse Populaire.

Quel est le but de cette Caisse scolaire f

Recueillir les sous des enfants et par là même
former à l'épargne ces futurs sociétaires.

'

Comment, les former à l'épargne avec des
sousf

Oui, avec les sous que donnent les parents
par exemple ix)ur des friandises. . . Un enfant
qui saura épargner un sou, se priver d'un jouet,
saura plus tard épargner les piastres, se priver
de bien des plaisirs plus ou moins condamna-
l)les ou déplorables.

5-'

€-
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Les parents et les enfants se prêtent-ils à

cela?

Mais oui. Les parents voient que c'est dans

l'intérêt de leurs enfants, et les enfants s'encou-

ragent à économiser. J'en ai vu sacrifier des

bonlx>ns à leur livret de Caisse.

Que faites-vous de ces sous?

Ils sont déposés à la Caisse par l'institutrice.

Qui peut devenir sociétaire d'une Caisse sco-

laire f

Tous les enfants d'un arrondissement.

Quel est le Gérant des Caisses scolaires f.

Les institutrices en sont les gérants naturels.

Se prêtent-elles à cela?

1res volontiers. C'est un excellent moyen

pour elles de gagner la confiance et des parents

et des enfants.

Les Caisses scolaires ont-elles donné des ré-

sultats?

Oui, et de merveilleux. Aujourd'hui, nous

avons au moins 150 de ces Caisses. En deux aiis

elles ont recueilli au-delà de $25,000.00. Celle

de Thetford Mines en douze mois recueillait

plus de douze cents piastres. A Lévis, les élèves

des écoles ont dé^à économisé au moven de ces

Caisses plus de $21000 en neuf années.
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Que pensent de ees Caisses nos éducateurs?
Ils les trouvent tellement bonnes qu'ils ont

obtenu une loi de la Législature autorisant leur
existence légale dans chaque école lors même
qu 11 .n existe pas de Caisse Populaire dans la
paroisse.

Section II

De la Caisse-Dotation

Des Caisses-Dotation, pour qui cela F

Pour le jeunes gens et les jeunes filles.

Quel est le but de ces Caisses?

Ramasser l'argent gaspillé en boisson et en
franfreluches pour en faire une dot qui servira
a acheter les choses de première utilité, quand
ces jeunes gens ou ces jeunes filles se marieront
Cette dot serait aussi très utile à ceux ou à
celles qui entreront dans la vie religieuse.

Quels sont les sociétaires de ces Caisses?

Tous les jeunes gens et jeunes filles. Les con-
fréries, par exem/ple, sont d'excellents foyers
pour organiser de ces caisses.

La Caisse-Dotation est-elle séparée de la
Caisse Populaire de la paroisse?

Non, elle n'est encore ici qu'une petite an-
nexe de cette caisse.
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Et où prendre le Gérant?

Messieurs les directeurs de ces confréries

sont tout désignés pour ces fonctions. Mais vu

leurs occupations nombreuses, ils peuvent très

bien faire tenir la très modeste comptabilité re-

quise par un jeune homme ou une jeune fille

honnête.

Est-ce pratique cela?

Certainement, si l'on veut s'en occuper. A
notre avis c'est la première organsation à créer

chez nos jeunes. La cause matérielle de la perte

de nos jeiwies gens et de nos jeunes filles est

l'abondance ou le manque d'argent.

La Caisse-Dotation cxiste-t-cllc ailleurs?

Oui. En France et en Belgique des milliers

de ces Caisses rendent d'immenses services.

Et ici? . . .

Elles existent aussi. Depuis 4 ans il y a une

de ces Caisses-Dotation de fonder à Lévis. Les

résultats obtenus sont très satisfaisants puis-

qu'un petit groupe de demoiselles ont accumule

au delà de $7000.00.
, ,

» Trois autres Caisses de ce genre ont ete fon-

dées l'an dernier: à Hull, à l'Enfant-Jesus du

Mile'End et à Sherbrooke. Cette dernière a deja

S2000.00 d'actif.
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..

La loi autorise-t-clle ces sortes de fonda-
tions?

Oui. Depuis trois ans.

Quel est le but d'une Caisse-Dotation?

Son but est: i". D'accoutumer la petite fille,

et la gande aussi, à la petite épargne.

2°. De lui former " une dot " qu'elle pourra

retirer dams les cas suivants :

(a) A l'époque du mariage.

{h) A son entrée dans la vie religieuse,

(c) Lorsqu'elle aura atteint l'âge de qua-

rante ans.

Et si elle meurt?

Ce sont les héritiers légaux qui retirent sa

dot.

Par qui est administré cet argent?

Par un conseil appelé " Exécutif " élu par

les sociétaires.

Et où est placé cet argent?

Il est prêté à des " corps qui ne meurent pas
"

c'est-à-dire fabriques, communautés religieu-

ses, commissions scolaires ou conseils munici-

paux.

Mais ces corps publiques n'empruntent que

(ics sommes asse::; rondelettes. Que fait-on de

cet argent?

Il est placé à la Caisse Populaire ou ailleurs

i4

1,
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en attendant (jiie la somme accumulée soit suffi-
sante pour faire un prêt.

C'est doue eiieore une œuvre sociale que cette
Caisse-Dotatiou?

Eh oui! L*Exéculif ne reçoit pas un sou de
salaire.

Ces Caisse peuvent-elles s'appliquer aux
jeunes yens?

^

Certainement. On les appellera Caisse
d'Epargnp. Les statuts seront à i>eu près les
mêmes. 11 suffira d'ajouter une clause décré-
tant que le jeune homme ixnirra retirer sa
" dot " i>our s'établir par exemple.
Une Caisse d'Eparj^ne |)our les jeunes leur

seraient d'une très grande utilité. Elle contri-
buerait à mettre '\v\\ brin" de sérieux dans leur
vie. Personne me s'en plaindrait. . .

Quelle "dot" nue Caisse-Dotation paie-t-clle
à ses sociétaires f

La ** totalité " du montant ciu'elles ont versé.

Est-ce tout?

Non. Elle remet en plus tuus les intérêts
qu'elle a ^/erçus, puis tous les dons, legs, ou
autres recettes qu'elle s'est procurés.

Ces intérêts et suppléments sont payés en
proportion des versements opérés et du temps
écoulé depuis l'éixDque de ces versements.
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CHAPITRE HUITIEME

DES AUTRES COOPERATIVES

/.(/ Caisse Populaire est-elle la seule forme
que pi lit prendre la Coopération:^

Olî mon. mais il est incontestable (lu'elle est
la base essentielle de toutes les autres sociétés
coopératives (|ui. établies parmi nos populations
rurales et ouvrières, pourraient rendre des ser-
vices incalculables, faire un bien immense à tous
et transformer notre pays.

Nommée quelques-unes de ces Coopératives?

Les Coopératives, ou Caisse d'indemnité, en
cas de feu et d'accidents, de maladie ou de mor-
talitt du l)étail : les Coopératives d'indemnité en
cas (\ii grêle et de gelée, les Cooi>ératies de pr >-

duction et de consommation et bien d'autres
encore.

Quel est le but de toutes ces Coopératives?

Développer de plus en plus la vie économique
paroissiale, en fournissant dans la paroisse tout
ce dont les gens ont besoin jxDur se protéger.

Quel serait le but des Coopératies de produc-
tion en particulier?

Réunir les cultivateurs de cbaque paroisse
pour qu'ils puisse fournir des produits en
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grande (|iiantité et de première (|nalité, et les

vendre avec phis de facilité à des prix rémuné-
rateurs.

Et les Coopcratics de eonsouimation/

Le but serait de procurer aux ouvriers et aux
cultivateurs les denrées dont ils pourraient

avoir besoin.

Les Caisses d'indeuinitc en cas de feu, de

f/rèle etc. . . seraient-elles avantageuses?

Des plus avantageuses. . . Pour les premières,

elles empêcheraient notre argent d'être drainé

au profit des grands centres, au détriment des

campagnes. Les secondes offriraient une in-

demnité si^ire pour um capital considérable re-

présenté par les récoltes, le bétail, etc. . . sur le-

quel il n'y a aucune assurance.

Ne croyez-vous pas qu'il faille conunencer

par fonder ces dernières coopératives avant les

Caisses?

Les Caisses Populaires, ou Coopératives

d'épargne et de crédit sont les premières à fon-

der. Elles servent de base nécessaire à toutes

les autres cooj^ératives nuisqu'elles sont le ré-

servoir de l'argent.
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CHAPITRE NEUVIEME

DES SIW'ICS DKS C.\ISSI<:S FOPL'
LAIRl'.S irr Al TkI':S COOPK-

RATl\'I<:S w

Quelle l^rciire p()itri\'j-r,)iis diniucr de la hirn-

faisaucc des Caisses/

S'il est \rai de dire <,ir()n jut^e l'arhre à ses

fruits, il suffît de jeter les yeux sur les |,ays

d'iùirope et de juger. Ces pays possèdent plus

de 91,000 sociétés coo])ératives. Le nombre to-

tal dans le monde entier s'élève à ])his de cent

mille. On peut ])ar là se rendre compte des im-

menses bienfaits (\ue les Caisses y ont produits.

Les Caisses Pd/salaires sont doue très répan-

dues en Tiurope.^

Presfpie tous ces pays s<v.it couverts de coo-

pératives de toutes sortes,

Poui'e.z-v<)its donner des détails/

Certainement. L'Allenus^ne a (23,000),
\ingt-trois nu'lle Caisses Populaires, et autres

coopératives, avec 3 millions de sociétaires ;

l'Autriclie en a ( 14,000) quatorze mille.

y en a-t-il ailleurs?

Pour sa part l'Italie en a (7,500) sept mille
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cin(| cc"nt>: la r>cljLïi(|ne (3.700) tn.is mille -ept

cciils, sans compter les antres coopéralixes.

/{/ /c /hmrnutr/c/

Ce pelit pays est convert de C(K»pérati\e>;.

Ti-nl, («n pres(|ne tont. dans ce pays se fait par
les coopératives. Anssi avec nne population de
i\cux millions et demi d'iiahitants. ses produits
jirimenl sur tous les marchés de ]'Euro|)e. Le
nombre de ses sociétés coo])érati\es était en
1908 de (3,600) trois nr!lle six cents.

l'n î^rand mouvement se fait i)armi la no-
Messe et la hourijeoisie anglaise pour réori^a-

niser l'aj^n-iculture en ce pays. On est unanime
à ])r()clamer (|ue la coopération est le seul

moyen de sauver cette industrie écrasée ])ar la

concurrence danoise.

.i:'r::-:'()u.s des l^rcirrcs de cela?

Avec Henry \\\ Wolff. je citerai la conclu-

sion d'un coiuité d'enciuête du Royaume-l'ni. . .

" Le comité est d'avis (|u elles (les Caisses Po-
" juilaires) comblent une lacume évidente u*-

" tout dans les districts ruraux.
"

El qu'a fait le (jouTenieineiit auc/lais pour les

c00para tires?

Aux Tndes. une commission royale a été ins-

titué il y a c|uel(|ues années à peine, puis, une
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l'»i .''- ctt' \<iu'e. cl (Ic'-ja |)lii> il'uu millier de
Cai.-«>c> !\']):iii Iciii leurs l)ienfait> parmi ces i)eu-

]i1l's a demi ci\ili>és.

hllcs ti'urraicut doue s'crijaniscy dans la'

Proz'incc de (Jiicbcc/

X()^^ de\Miis elre aus>i inlelli^ents et aussi
dé\el(>]>])é> (|r.e les lndou-1 et certe>. ce n'est

pas assurément nnus \anter.

)' (/-/-// des Caisses ail Canada/

Oui, la première fondée à Lévis eu 1900 a
donné de mcr\eilleux résultats. l'Jle eut jKJur

fondateur Al. le Commandeur .Mplionse Dcs-
jardins. l'apoirc di:^ Caisses I'o])ulaires au Ca-
nacla. Le sucres c|u'ol)tint cette première fonda-
Cum l'enconraiLiea à poursui\re son (eu\re. De-
puis 150 autres caisses ont été fondées dans la

Pro\ ince fk (Hiéhec, et ]iartout les résultats ont
été des plus satisfaisants.

Pi>ii:'e.::-rniis donner des détails/

Cetainemenl. A Lévis la première entrée
faite à la Caisse fut un 10 sous, et le soir de la

])remière journée ;f26.40 seulement étaient ver-

sés dans la Caisse. Et aujourd'hui, elle ixxssède

un actif d'au delà de $750.000. ]'*lle a fait pour
plus de 4 millions 954 mille piastres d'affaires,

et le mouvement des opérations va toujours
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.'nii4iiieniaiit. l^lle a déjà (\e:; réserves se mon-
tant à Sî;.ooo.oo.

* ' V

.l/^//.s- arllciirs, là où M. V Couiniandcur Dcs-
/(inliiis lie ponz-iiil sitirrc les affaires de prcsF

Les snccés ont été tout aussi prodigieux. Par-
tout il s'est trouvé des <^ens dévoués qui ont
coni])ris cette anixre sociale?

2_l
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CHAPITRE DIXIEME

Dl'.S .\PP!>:()r. A'I'IOXS

Cette (Viirrr csl-cllc ('./"[Tcirrrc/

EWc a r.'ipprohation (k'> {.lus haiiles aul«>ritcs

reli.^ieuses et civiles.

Ouclli's sont CCS Liiitonlcs/

C'est d'ahunl S. v^. Léon XIII (|ui en <KMu])re

i(^X(;. (lisait aux i»uvriers français: "il faut

faire re\ivre ces associaiinus (|ui prenaient soin

(le vos éi;arg^nes et de \os (^'cononiies . Ce

^rand Pape n'i^ij^norait iK.unant i)as (pren

France il v a 5,0(X) bureaux de h'UKjues. et des

milliers de courtiers. .Xillev.rs. il loue haute-

ment ceux (lui s'efforcent de propai;er ces

caisses orj^anisées i)our \enir en aide au peuple

travailleur.

Ce f^cJpc a-t-il f^afic de au^j^é ration eu d'au-

tres eircoustaiieesf

Dans son immortelle encycli(|ue Reruui N'o-

aum, il recommande ixar dessus tout l'ori^'-anisa-

tion de la classe pauvre. 11 faudrait la citer en

entier, tellement cliafiue i^artie contient de ces

vérités.
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je pa.sserai >..iis silence les iioiiil.reuses ai)-
pr()bati..n.s episcopales des arclieve(|iies et évù-
Miies h-..iH:aJs. hcloos et allenian.ls et autres
IKHir ne citer ,|ue Xos Sei.ixnenr. les arclie-
vefjues et eve(|iies canadiens.

Quels sont cc's an/u-i'C(jucs et cicqucs cana-
diensf

Son l'jninence le C\-u-(linal L. X. lîé-in. ar-
cheye(|ue de (Jiiébec. I.ui-niâiie est sociétaire de
la Caisse Populaire de Lévis. XOici ce (pi'il c'cri-
vait à son président. M. :e C.»nimandenr Des-
jardins

: " je inc réjcjuis autant <|ue vous d'être

'I

devenu membre de votre Cai>se, l'un de vos
*' sociétaires. Cette bonne œuvre (|ue vous avez
'' fondée et soutenue au prix de tain oc sacri-
" fices a déjà fait beauami) <le bien; elle étend

!!

^^^"'^
J^"'^

j^'iii's ses ramifications et bientôt, je
'M'esi)ère. elle sera un arbre immeiise sous' les
'M)ranclies (hu|uel les pauvres ^a^is viendront

Il

se reposer en chantant les louan-es du bon

Il

Dieu et de celui (|ui a été son docile instru-
'' ment. Je prie Dieu de vous bénir avec tous
vos sociétaires et de vous accorder une année
" plus fructueuse (jue les précédentes.''

Ai'cz-i'ons d'autres approbations d'évcqucsF

Nos vSeio-neurs Cloutier des Trois-Rivières.
Biais de Rimouski, Bernard de St-Hacinthe,
P. E. Roy, auxilia-'-e de Ouél3ec.
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/;*/ (]!ic iiil le clcviic tics CdisSi'S ri'piiliiii i\S

Le cl eri;c tant séculier (|ue re,L;ulier apiirume
et s ettnrce. en uenera 1. <l< P'-'"l

)aijer ces l)ieii-

tai^aiiles in>liiiiii(Mis.

Mills ii:'C:'J-:'i>iis i/iW Idhjiu's, uis h^niiincs

d'affaires qui ont ctmfiaiiCi' aux ci'Df^cratirrs/

Si nous en a\(»ns! . . . 'Wnn lioninie de I)ien et

(|iii réellenienl \eul le Ixinlieur <!e s<-'s seuihlaMo
ne ])enl ne pas l'axe )n'ser ee ni( »n\enient l""en

Lord (irey. ancien (louxerneur général dn'l'a-

nada, feu Sir A. P. Pellelier. ancien lient. -j^ou-

vernenr de la i)r()\ince de (Juél)ec. onl eié mem-
bres de la Cais>e I*(ii)ulaire de Lé\ i>. La m* nie

Caisse est fiere <le ];on\i»ir an>M riieiitinniier la

synipatlii(|ne adhésion de Sir Lnmer (louin.

|jrenn"er nn'nistre de la nroxince de (jnebec.

prcnuanl ainsi en ([uelle haute estinii,' il a ces

caisses populaires, après axoir lui-même pro-

posé la loi (|ui leur doinnc rexi>[ence leuale. Les
honorables MM. h'isher, ex-nn'nisire de IWi^ri-

culture et McKenzie Kini^-. ex-ministre du 'l'ra-

ail du Canada, de même (|ue l'Iion. R. Lemieux.
ex-ministre des Postes, ainsi (|Ue feu M. b\ 1).

Monk, député, en ont fait les plus grandes
louanges.

Uf ont-i(.. fait quelque eliose pour la Caisse/

Tout ce (jue feu Lord Grey a pu faire pour
répau'lre les Coopératives, il l'a fait et -on ad-

hésion comme sociétaire à la Caisse de Lévis,
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f «

n'ol-cllc pas uiif prcinc éclataiilL- de sa liante

et coiiiplftc appmhalinii de ce svsicnu- de
caisse? D'ailleurs, il a parlé eu teniie> expli-

cites.. Sun tém<'ij4;na,!;e (le\aiit un eonu'té d'e:!-

(iuete de la C'iianilne des C'ouuuuno. en looS.

est un des plus elocpients i)laid('\ e^-^ en ta\eur
des Caisses populaires et du ré;4inie de la ec.ipe-

ralion en j^^énéral.

/;/ ijiic f^cfiscnl des Caisscy /'of^ulaircs les

\<> unîtes (icf.ijunhcs.

Tous ceux qui ont étudié el approfondie ce

sy^'èn1e l'ap^pr^ux eut eu ternie> (le> plu^ él< •-

eieux.

/:i { 'IIS (li\s- f^rciirrs dr cchi.

Le Bankcr's Mayiiz'uic, or<;ane des l):in«|uiers

américains. Je cite 1'» pinion de cette jurande

revue (|ui fait autorité. ..."Ces l)an(|ue> ou
"caisses coopératives et populaires offrent \\\\

" moyen et'ticace de provoipier ré[)ar<ine et d'en-
* courai^er la prati(pie de cette \crtu, toiu en
" protég^eant les classes pauvre, outre les pro-
" cédés louches et les exploitations criminelles
" des usuriers (|ue le scrupule ne fatij^ue ^mere.
" De telles institutions sont indispensables aux
" Ktats-Uns. " C'est mue preuve, cela.

Bt que disent les jonvnanx des Coopératives?

Tous les journaux .sérieux et les re\ ues ap-

prouvent et répandent les idées de coopération.
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La Sriinnur NcH'/iriisc fjui accu-e. a\ ei- rc-

e- l:l^al"^salu•e. < le 1; i manière >uivanle. receptiou

lu ra|)])"ri c^eiierai de ia1 <1< Cai- se I'm] tu.'ure (le

.eMS.

"Petit (le foniial. dit-elle, le fascicule rent'er-

l'ie nue \raie uiine de renseiLiuements et i'>rnie

le ])lus él.xiueut plaidoyer en taxeur de cette

euvre. (ju ( m (

le-

Init
I
«peler nîitioua le. de 1:

é ai^se p< :j)Uic'iire.

"fe^^t le () décembre njoo rjue -M. U- (.'Miiiman-

deur !)c>iadins tondait, à Lc/\i-. à titre d'expe-

ence. la. ])remiere Cai: l 'nnlan'e. < eu\ re

et au m>])iree
]

et 1

un- ie d( de-^ir (1 aider les cultua-ilt

leurs et les ga.^-ue-petu. < c knir in>])ire.- le .^-oiit

de ré])ar.une en la ])ri)\-< .(jua-it. leur fournir le

moven (rem])runter à cou<'itiMn< fa\'<?ral)les, les

élixrer ,-urtout des serre.> de Tu-Vire ra])ace.

6-
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«Iniit r<iu\ricr cl raL;ii(.ii!u'nr c'iaioiii les ivm|)

tacil (.-> \ uiinics.

l 'L'inre ne inan<|iiait \n\> de t'ntH|iies nu
tout au ni<»iii'-. <le sce|)li(|ue>. Ia's " \ nu> ne
réussirez pas "' du IdniiniU' ret-'Utis'-aient ])lu>

(|ue de rai-Mii aux oreilles ^\u /ele iniliaîeui*. Il

marclia (juand nicine et. . . réussit. Si bien (iue

de I e\" •u n lut sjiue. ce urain ( sene\e a

p(>ii^*>é des rameaux qui sétonilent sur le> di-

verses province-, du Cana<la, ont tnénie franchi

la t'rontière ei promettent un dé\elopj)ement

prodi^î^ieux aux l'*tats-l'uis.

"là s il se trou\e encore des craintes au sujet

des i;araniies de r(eu\ re. <|u"il nous suftîse da})-

prendre (|ue la Caisse populaire de Lévis en est

encore à ])erdre un so)U sur 1es *),*)\J prêts

(ju'elle a t"aits, re])résenlanl une somme totale

de Sj.jo^j^fj. et ([ue son actif ])résent est de

"Croirait-on (|ue le premier versement ret^u

il y a une (piinzaiiie (rannées ne fut que de dix

Sous?
' La renonin.''^ d'un tel succès a franchi n<js

frontières, avons-nous dit. On com^ne déjà dix

Ktats américain^ où ces caisses sont en train de

s'impki'iter vigoureusement. Vn haut fonc-

tioi'iî'aire de l'iûat de Washington vient même
de s'adresser à M. le CommandeurDesjardins,
réel'' ant -on concours dans l'élaboration

d'une loi concernant ces caisses.
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ll-r,.\ I' i;> liM : iM 1 v ''.«.-^

'iaii>i> t.,1 ll.'ilif. 'ni riTi\:i;i; "
l';!;- ii'^, !i;iit ik'

«,a'!n\'. \'n;> -ivf/ cwv un ty|,e u. .mi-an 'le ca'^-'C

|»t tpr.lairc. /'///,v iiiuiia' ,/ f'rs r '.'/ ;;/,• .'('

ih'ihw cl \(i!rc >ui-ce.> a jn-lifu" ar-ipimun! \..îrc

.''iidact'.

' !•'. Ili'iir} W . \\'"l!ï. Mcicn pri'-i'luii 'U-

r.Mli.'iiu (. Cl H tjuTaiiw lnt<'ni,:iiMnalc. ror(innn

k' j)lii> i^rand t.< •!!< 'iiii -le a;ii;iai>. H'in «liilaii a

une C'< >ninii->-i( 'Il anu'ricaiiu' ;

" rMnr(|ii''i \rnir

cIrtcIkt (1«-. i"c'n>ci,L;!ic".ii»'iiN en i\ni"« 'v-. \>'V^-

i|iu' \i.n> :i\ez nres *k' vnn-. n l,i'^i> ' ii«>niine

irOs i\'ii-t.'iLi"nr. (|ni a fait >es prciu- et nui a

iir 'j^'nrc //// sysicinr /l'rfri'thlr <) (('//. r (jiir ii"iis

"
]'a cc> jonrs (Icrnicr^^ encore. (lc> écrivains

(1i>iini;iiés d'Irlaiiide appelaicMi M. ! )c->jai'(lins :

" k* urand C«>(>]K'ralcnr ".

'* M. le Cominandcnr Desjardins a fail (k'>

Caisses l'ienvre de sa \ie. Il a déiiens'' >^e- éner-

,t;ies, >es \-eilk'S. <a -an'é, s'i'ni)< '-ant v^i^ ira\ad

snrliuiiiain < ' -ai- rc-' .Xhu- il -<"e-t a.el;ni-^ ini

titre '-r :]' -rie^ à la r*. ». inai --aH'/e i!e ^^.'- .-«.ni-

|'::"''i-te- m a «''é
i; '"' v''^\. da!]-> !tnî'' l'i ')e- '''é

e' l\'ii rdi-'' dn lornu', vr, h'e- ''î'iîenr.

*"!^'nnv\ innjnnrs atteiuive aux initiative^ i^é-

nérei: •>'-< sic ses t"ils. -'e>' nins à honorer dn
titre de ! 'onniiandenr de St-('iréî4oir<.-le-Cirand.

le ca.tiiojiinie d'action i;irest le t'ondateur des

l'aisscs populaires.
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"Le rapport parle aussi de l'œuvre des caisses-

dotations. «^Mx-rfce sur la ])rcccdcnte. Elle niLrite

mieux qu'une sin;[)le nieniiun. A bientôt.

Caissk-Dotation

" Celte ceuvre dont nous devons dire un mot
après avoir p-arlé. l'autre semaine, des Caisses
populaires, a lumr but de recueillir les écono-
mies de la jeu:ie fille, ouvrière, commis «m
autre, de les faire fructifier afin de lui assurer
une dot (lu'elle ne touchera f|u'au jour de son
miariai>-e, où à l'âge de c|uarante ans, si elle

demeure dans le célibat.

*' C'est *aiinsi que YAction Catholique com-
mente le troisième rajjport annuel de l'une de
ces caisses, celle de Lévis :

"
( 'n sait les débuts movlesles de cette entre-

]
lise, ];ourtant si utile, si féconde et si néces-

saire. Rien peu y penaient alors intérêt: et ceux
' u\ ne la croyaient pas une tentative de songe-
cre::\ la regardaient au moins avec froideur.
( ''.i'cn pouvait-il sortir de bon?

'*
Il en est sorti plus de cinq mille piastres en

l'crpace de trois ans. de sorte (|ue si les cent

soixante sociétaires avaient fait des versements
égaux, elles auraient cîiacune daris le moment,
un capital de trente-cinq piastres. Tvlais comme
il y a des sociétaires de la première heure, et

des sociétaires de la (onzième heure, plusieurs
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de celles-h\ ont déjà acciimiilé un respectacle

magot, [)en(lant (jue celles-ci ne sont encore

qu'aux premiers sous de leur pécule. Mais les

sous, (juand on sait bien les traiter, tonl rapi-

dement boule de nei.i;e. Et des (ouvres, avec le

dévouement à a clef, coûtent si peu de chose :

$20.05 exactement depuis trois ans (|ue la

Caisse-Dotation est née. pendant que les béné-

fices de tous genres ont augmenté de S388.JS

l'avoir commun. C'est un revenu cpie désire-

raient bien des hommes d'affaires pour leurs

capitaux placés dans les entreprises comlner-

ciales, car il dépasse, et de beaucoup, le sept

pour cent.
,

•'
^ylais ce n'est pas tant les capitaux qu elles

accumulent, et qui leur rendront tant de ser-

vices plus tard, qui représentent le plus grand

bénéfice des membres de la Caisse-Dotation.

Sans doute, les jeunes filles c|ui possèdent cent,

deux cents, trois cents et ((uatre cents piastres

au moment d'entrer en ménage, sont en bien

meilleure posture que celles (jui arrivent les

mains vides à cette époque, importante entre

toutes, de leur existence. Sans doute il leur est

fort avantageux d'avoir alors de cptoi subvenir

à leurs déi>ênses. et de ne pas laisser de dettes

cà l'entrée de leur vie conjugale.

" Cependant, leur grande richesse, le trésor

qui dépasse de beaucoup la valeur des fiuelfiues

piastres accumulées, est l'esprit d'économie
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(ju'elk'S ont aaïuis, et la fermeté de caractère

cju'il ) nir a valu.
*' Quand il faut lutter à tous moments contre

les entraînements ; (juand il faut s'imposer
maints et maints sacrifices, se refuser un cha-

l)eau. un ruban, une friandise, une promenade,
porter même une robe de l'arrière-saison, pour
faire fidèlement des versements à la caisse-do-

tation, on acf|uiert bientôt une force de volonté
et une iXM'sévérance (|ue ne rebutent ni les diffi-

cultés ni les contretemps. Et on devient une
épouse désirable eaitre toutes, parce (jue capa-
ble de conserver la fortune de son mari, s'il en
possède, pu de lui aider à l'acquérir s'il n'a que
ses bras, son intelligence et son énergie ix)ur

tout capital.
*' M. le chanoine Halle exposait mie grande

vérité l'autre soir lorscju'il disait :
" Le mari

gagne, mais c'est la femme qui épargne. " Et
c'est l'épargne qui est la base du bien-être et de
la fortune.

*' Or, comme la caisse-dotation est une véri-

tal)le créatrice de femaiïes épargnistes, il est à

désirer que Lévis, Hull et Sherbrooke ne
soient plus longtemps seules à nosséder ces ins-

titutions bienfaisantes; mais que toutes les

villes et même tous les villages de ({uelque im-
portance de la province aient leur caisse-dota-

tion à côté de leur caisse populaire.



"C'est l)ien aussi notre vieil, la nous dési-

rons davantat^e. Ces caisses spéciales ont ete

créées pour permettre aux jeunes hlles d ap-

i)orter une dot dans la corbeille de noces.

" Pour(iUoi n'v aurait-il pas aussi la caisse-

dotation pour jâmes hoinnies? L'^'<-'^;!^^>"^;*r
^^

s'impose pas moins à ceux-ci. La prodigalité est

éo-aleinent préjudiciable à l'un et a l autre sexe.

- C'est en vain (pie nos filles auront leur pe-

tite dot toute prête, si nos jeunes gens n ont pas

amassé l'argent (ju'il faut i>our entrer en mé-

nage. Se marier avec des dettes est imprudent,

très i)érilleux même.
, r ^^

-Que de jeunes gens ne fondent pas de foyer

parce c|u'ils n'ont pas su économiser!

"L'argent gagné à l'atelier, ou ailleurs, se gas-

pille en choses futiles, trop souvem en plaisirs

nui ne sont rien moins (lu'innocents. On s ha-

bitue ainsi à une vie facile, à ^"le vie folâtre et

l'on remet à plus tard, toujours plus tard, la vje

sérieuse, modeste, vertueuse, ([ui se contente de

peu et i^ermet l'épargne.
'' La Caisse-Dotation, en recueillant la pre-

mière épargne du jeune homme dès son entrée

dans la lutte pour la vie, préviendrait cette

funeste tenda,nce au gaspillage et 1 imiiiunise-

rait ccMitre des vices dispendieux, en lui incul-

quant tout de suite le goût de 1 économie. C est

un avantage inappréciable au point de vue mo-

ral social et économique.
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Sans compter (jne cet argent mis par les

Caisses au service des besoins de notre milieu,
fructifie clic:: nous, puur iios entreprises et non
pas au bénéfice d'entreprises étrangères.

"Rendre nos i)aroisses prospères et florissan-
tes, c'est bien contribuer à la grandeur natio-
nale, et c'est le but obtenu par ces œuvres de
sagesse et de prévoyance."

COXCLUSIOX

De t()ut*ceci, aious pouvons conclure: i'*. Que
les Caisses Populaires sont nécessaires partout.
2". Que l'organisation en est facile. 3". Que
l'argent déposé dans ces institutions est en plir-

faite sécurité. Tout homme qui a à cœur l'avan-
cemeait de son pays doit donc travailler de toutes
ses forces cà la diffusion des Caisses Populaires.
Elles sont la source de bienfaits incalculables.

Leur gestion est si facile, qu'elle ne présente
aucuin obstacle de nature à faire hésiter même
les plus timides. En avant donc, et (|ue ciiacun
se charge de la propagande dans son milieu.

Hultiplioins partout ces œuvres économiques si

fécondes et si utiles. Canadiens fraui^ais. sa-

chons écoinomiser " notre argent "
et le garder

** chez nous "
!
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